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PERSPECTIVES

«Mimi» et 
la présidence
Qui gouverne vraiment 

la Grèce ?
Athènes a finalement décidé de normaliser ses 
relations avec Skopje, la capitale de Pex-république 
yougoslave qui tenait mordicus à prendre le nom 
du lieu de naissance d’Alexandre le Grand. Dans la 
capitale grecque cependant, les conversations de 
rue vont bon train mais pas sur la Macédoine...

A
ndréas Papandréou, 76 ans, l’a admis du 
bout des lèvres: oui, Dimitra «Mimi» Uani 
a «une inclination pour la politique» mais 
de là à dire qu’elle «cogouveme» la Grèce 
est tout simplement «honteux et inaccep­
table». L’ex-hôtesse de l’air de 41 ans ne fait que veiller 
«jour et nuit» sur son vieil époux malade et affaibli poli­

tiquement par plusieurs scandales financiers. Elle n’a 
aucune influence excessive sur lui — à l’instar, 
semble-t-il, de Hillary Clinton sur son époux.

«C’est moi qui gouverne», devait rappeler le premier 
ministre de Grèce à ses dix millions de concitoyens et 
aux nombreux dauphins qui tournoient autour de lui.

Le président du PASOK (Mouvement socialiste 
panhellénique), régulièrement accusé par l’opposi­
tion et la presse de droite d’être physiquement inca­

pable de gouverner, invite fré­
quemment les prétendants à sa 
succession à faire preuve de pa­
tience.

«Qu’ils attendent encore un 
peu», répète Papandréou, réélu 
haut la main il y a deux ans après 
sa défaite de 1989. Les Grecs, eux, 
ne sont pas vraiment convaincus. 
Ils savent bien que face à la dé­
chéance physique de leur premier 
ministre, un ancien professeur à 
l’Université de Toronto dans les an­

nées 70, la guerre de succession fait rage.
Et qui est au centre de cette corrida politique?
Au début du mois, le metteur en scène Andréas 

Voutsinas, un proche de Dimitra Liani, confiait à un 
quotidien d’Athènes que la première dame de Grèce 
souhaitait se faire élire députée avant les législatives 
de 1997.

«Dimitra doit jouir de l’asile parlementaire» à la dis­
parition de son époux (il a déjà subi une opération à 
cœur ouvert), «sinon elle sera fichue», affirme le ci­
néaste, invoquant le déchaînement prévisible de ses 
détracteurs.

En attendant, celle qui fit partie d’un groupuscule 
maoïste avec son premier mari multiplie les appari­
tions publiques sans le premier ministre, cloîtré dans 

sa villa d’Ekali, en banlieue 
«C’est moi d’Athènes.
. La femme pour laquelle Papan-

qui gouverne», dréou a divorcé de Margaret 
Chad (une féministe américaine) 
est à présent une dévote (elle pas­
se dans les églises le plus clair de 
son temps) et son mari, autrefois 
laïc, la suit religieusement dans sa 
quête de Dieu.

non onniroînotic Dimitra Liani a récemment étépeu convaincus nommée directrice de cabinet
Elle «s’est alors aperçue qu’un simple coup de fil pou­
vait résoudre un problème, que les ministres se sou­
mettaient devant elle, qu’elle pouvait en rappeler un à 
l’ordre s’il n’était pas dans son bureau le samedi... », 
note le quotidien indépendant Eletherotypia, cité par 
Courrier international.

Pendant qu’elle dément les rumeurs sur sa candida­
ture aux prochaines élections en se contentant de sou­
rire, pendant que Papandréou prend sa défense lors de 
ses rares apparitions publiques, la Grèce connaît une 
fièvre nationaliste qui inquiète les autres membres de 
la Communauté européenne.

Ainsi, la plus massive et plus rapide opération anti­
immigrés jamais lancée en Europe a eu lieu l’an der­
nier lorsque 70 000 Albanais ont été chassés du terri­
toire hellénique en six semaines.

La Turquie est redevenue l’ennemi de toujours et 
les deux pays membres de l’OTAN sont engagés dans 
une gigantesque course aux armements: ils ont cha­
cun dépensé deux milliards de dollars en achats 
d'armes à l’étranger.

Il est bien sûr difficile d’évaluer le rôle exact de Di­
mitra Liani dans cette poussée nationaliste du PASOK 
— un parti véritablement de gauche lorsque Papan­
dréou, rentré d’exil du Canada, le fonda en 1974.

Force est cependant de constater que ses nombreux 
discours sur la Grèce, «seule puissance stabilisatrice 
des Balkans», et sur l’hellénisme qui «puise sa péren­
nité dans l’orthodoxie» ne sont pas faits pour calmer 
les esprits dans un pays connu traditionnellement pour 
son nationalisme exacerbé.

La surenchère nationaliste qui touche toute la classe 
politique grecque inquiète de nombreuses chancelle­
ries occidentales qui craignent de voir Athènes mettre 
le feu aux poudres dans le sud des Balkans.

Avec la Roumanie, la Grèce est déjà la principale 
responsable des violations de l’embargo contre la Ser­
bie et si son blocus économique de la Macédoine vient 
d’être levé, le dossier est loin d’être classé.

Dans ce contexte balkanique explosif, la Commu­
nauté européenne a les yeux rivés sur Andréas Papan­
dréou, craignant qu’il ne joue au pompier pyromane.

Le vieux président est cependant trop occupé à 
éteindre les feux de la rumeur qui court autour de la 
carrière politique de «Mimi».

dit Andréas 

Papandréou 

à des Grecs
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® d’averses en soirée. 
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des médecins résidents i
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La Croatie met fin 
à son offensive en Bosnie
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Des citoyens accusent Ménard 
de collusion avec la police
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Québec a refusé trois études de 1TNRS
L’une d’elles remettait en question le réalisme du partenariat

MICHEL VENNE 
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Le gouvernement du Québec a lui-même refusé trois 
études qu’il avait commandées sur la souveraineté du 
Québec car il contestait certains aspects de leur contenu.

L’une d’elles, réalisée par le professeur Ivan Bemier, 
de l’Université Laval, remettait en question deux des 
thèses fondamentales du gouvernement. Elle contestait 
notamment le réalisme du maintien d’une union écono­
mique complète avec le Canada au lendemain de la sou­
veraineté.

M. Bemier conteste également dans ce rapport por­
tant sur «les dimensions juridiques des relations com­
merciales d’un Québec souverain» la position officielle

du gouvernement sur l’adhésion à l’Accord de libre- 
échange nord-américain (ALENA).

Le gouvernement du Québec estime en effet que l’ad­
hésion du Québec à l’ALÈNA se déroulera de façon qua­
si automatique par l’entremise de la procédure de suc­
cession d’Etat. Alors que M. Bemier, un spécialiste de 
ces questions, estime que ce n’est pas possible, qu’il y 
aura délais et négociations.

Sur la question de l’union économique. M. Bemier es­
timait préférable de s’en tenir à la notion d’union doua­
nière avec le Canada puisqu’une union économique im­
plique la mise en œuvre de politiques économiques com­
munes et que, selon lui, le Canada refuserait de se lais-
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L’Église dans tous ses états

:y - g»Hmi

PHOTO JACQUES NADEAU

Une troupe de danseurs et danseuses croates a inauguré hier le premier synode diocésain de 
l’Eglise de Montréal, qui s’ouvrait hier soir à l’aréna Maurice-Richard.

Chrétiens de toutes les paroisses, 
à vos marques, prêts, parlez

Le synode diocésain de l’Église de Montréal était lancé 
hier en grande pompe devant des milliers de fidèles

STÉPHANE BAILLARGEON 
LE DEVOIR

IVI
ontréal, la ville au cent et mille 
clochers, n’est plus ce qu’elle 
était. Son Eglise catholique non

plus.
L’ancienne grande métropole canadienne, 

ce fleuron de l’Empire de Sa Majesté, a perdu 
une large part de son éclat au profit d’une cer­
taine ville Reine. L’Eglise catholique montréa­
laise, elle, n’est pas en reste de pe­
tites et grandes misères, qu’elle 
partage souvent avec son lieu 
d’inscription plus de trois fois cen­
tenaire. Sa population vieillit et 
change de visage. Son armée de 
damnés, pauvres et sous-éduqués, 
grossit sans relâche. Elle aussi, au­
trefois si florissante, si orgueilleu­
sement sûre d’elle-même, est 
maintenant confrontée à un avenir 
incertain, voire à une disparition 
que les plus pessimistes des pro­
phètes de malheur lui prédisent à plus ou 
moins longue échéance.

C’est pour faire le point sur cette situation 
critique que la vénérable institution a décidé 
d’entreprendre la plus vaste consultation de 
son histoire en organisant un synode diocé­
sain. Le lancement de l’exercice devait attirer 
environ 5000 personnes hier soir, à l’aréna 
Maurice-Richard, près du Stade olympique.

«Je mise sur 

la prise de parole 

et la prise 

de conscience des 

gens. Les grands 

changements 

commencent 
toujours là»

Une mer de fidèles, des danses folkloriques, 
des chants et des témoignages de circonstan­
ce, des prières évidemment, tout était planifié 
avec emphase et grand déploiement, comme 
pour convaincre de la force vitale encore ca­
pable d’animer cette communauté.

«Je ne vous cache pas que l’entreprise du sy­
node diocésain de Montréal est un travail de 

grande envergure, a déclaré hier 
soir le cardinal Jean-Claude Tur­
cotte, archevêque de Montréal, au 
temple du sport. Mais il en vaut la 
peine. [...] Notre mission, c’est de 
devenir dans tous les coins du dio­
cèse des membres vivants d’une 
Eglise qui poursuit patiemment 
l’œuvre du Christ. Une Église qui 
libère, qui guérit, qui pardonne, 
qui appelle au dépassement. Une 
Église qui écoute, qui est sensible 
aux joies et aux peines de tous.»

«Je pense que cet exercice peut devenir un 
point tournant de l’histoire de notre Église», 
ajoute pour sa part André Charron, professeur 
au département de théologie de l’Université de 
Montréal et membre de la commission syno­
dale chargée de mettre en train et d’orienter 
cette vaste consultation. «L’Église est un corps 
vivant, peut-être pas très visible actuellement, 
mais qui peut retrouver une certaine visibilité

AUJOURD'HUI SUR LE RÉFÉRENDUM
Manning fait encore sortir 

Chrétien de ses gonds......A 4
■ Johnson acceptera un OUI
mais refuse d’inviter Chrétien 
à en faire autant................ A 5
■ Les étudiants universitaires 
pour le NON s’oiganisent A 5

REFERENDUM

La fièvre 
référendaire 
progresse 
outre-mer

Un NON signifierait la fin 
du rêve du général de Gaulle, 

dit Alain Peyrefitte
■ Le chef du Parti socialiste 

français voterait OUI
La fièvre référendaire qui a gagné les Québécois 
progresse maintenant outre-mer. Si l’homme politique -i| 
français Henri Emmanuelli était en droit de participer 
à la «moisson dans les champs de l’histoire», il 
voterait «OUI sans hésitation» le 30 octobre. Même 
l’ancien ministre Alain Peyrefitte, l’inventeur de la 
formule «non-ingérence et non-indifférence», arrive 
difficilement à rester à l’écart du débat

CHRISTIAN RIOUX
CORRESPONDANT DU DEVOIR A PARIS

Selon Alain Peyrefitte, un NON au référendum québé­
cois signifierait l’échec de ce que le général de Gaul­
le avait voulu promouvoir au Québec en 1967 avec son 

«Vive le Québec libre!» Celui qui fut l’un des proches du 
général, aujourd’hui membre de l’Académie française et 
président du comité éditorial du quotidien Le Figaro, a 
déclaré qu’en cas d’échec des souverainistes, les Fran­
çais tireront leurs conclusions. «Ils 
se diront que ce qu’avait essayé de 
faire le général de Gaulle en se­
couant un peu le cocotier tel qu’il 
existait depuis 200 ans a échoué».

S’il était Québécois, le premier se­
crétaire du Parti socialiste français,
Henri Emmanuelli, voterait «OUI 
sans hésitation» à la question réfé­
rendaire. Interrogé la semaine der­
nière sur les ondes d’une petite sta­
tion de radio parisienne, O’FM, c’est 
ce qu’a répondu spontanément le leader du premier parti 
politique français après qu’on lui eut lu le texte intégral 
de la question sur laquelle les Québécois devront se pro­
noncer dans quelques semaines.

Pour le chef du parti qui a dirigé la France pendant 14 
ans avant l’élection de Jacques Chirac, il ne fait pas de 
doute qu’un OUI est préférable à un NON. «Je crois que 
pour des raisons politiques et culturelles, un Québec in­
dépendant serait quelque chose d’important. Je ne pense 
pas que ce serait une catastrophe comme l’imaginent 
beaucoup de Québécois, notamment dans le monde éco­
nomique. Et je crois que tant que le Québec n’aura pas 
cette autonomie politique ou cette indépendance» — ce 
n’est pas la même chose —, «il y aura quelque chose de
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Alain Peyrefitte
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Seize mois plus tard, 
un douloureux 

compromis chez Ogilvie
La grève à la minoterie Ogilvie est terminée. Les 
employés ont voté à 70 % pour l’acceptation d’une 
convention collective qui respecte les principes 
syndicaux fondamentaux; cependant, le nombre des 
emplois diminuera. Le temps le 
dira, mais ce conflit occupera peut- 
être une place importante dans 
l’histoire du syndicalisme au 
Québec et peut-être au Canada. Une 
poignée de syndiqués a livré une OGILVIE 
dure bataille pendant près de 16 mois à une 
puissante société américaine qui croyait pouvoir 
imposer rapidement sa façon de faire les choses. Ce 
ut un affrontement dans le cadre nouveau de 
’Accord de libre-échange.

— Nos informations en page B 1.
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♦ LES ACTUALITÉS♦
Frais de scolarité

Jour de 
manifestations 

étudiantes
PRESSE CANADIENNE

Les étudiants de cégep et d’univer­
sité manifesteront dans toutes les 
régions du Québec, aujourd’hui, 

contre la hausse appréhendée des 
frais de scolarité.

la totalité des universités franco­
phones et «pratiquement tous les cé­
geps» du Québec devraient être tou­
chés par le mouvement, indiquait 
hier en entrevue avec la Presse cana­
dienne le président de la Fédération 
étudiante universitaire du Québec 
(FEUQ), François Rebello.

A Montréal, deux marches sont or­
ganisées, à partir de l’Université de 
Montréal et de l’Université du Qué­
bec à Montréal. Les deux groupes se 
rejoindront au parc Jeanne-Mance à 
16h.

De semblables marches ou mani­
festations sont prévues à Québec, à 
Rouyn, à Chicoutimi (le cégep et 
l’UQAC ensemble) à Alma, Jonquiè- 
re, Saint-Félicien, à Rimouski, à Trois- 
Rivières (UQTR et cégeps de Trois- 
Rivières et Shawinigan ensemble) et 
à Sherbrooke (université et cégep en­
semble). Les cégeps et universités ne 
seront pas fermés puisqu’il ne s’agit 
pas d’un débrayage.

Entente salariale signée en leur nom K N M
♦

K K
♦

Les jeunes médecins en ont assez
Ils se dissocient des médecins spécialistes en fondant leur propre 
association et entreprennent dès maintenant une grève du zèle

PIERRE APRIL
PRESSE CANADIENNE

Québec — Les médecins rési­
dents du Québec se sont donné 
les moyens de défendre leurs inté­

rêts, hier, et ont décidé d’entre­
prendre immédiatement une grève 
du zèle afin de faire modifier l’enten­
te salariale de principe signée le 12 
septembre en leur nom par la Fédé­
ration des médecins spécialistes du 
Québec (FMSQ).

Réunis en assemblée spéciale à 
Québec, plus de 1500 résidents ont 
aussi décidé de fonder l’Association 
des jeunes médecins du Québec 
pour trouver une place à la table de 
négociation et faire respecter leurs 
droits puisqu’ils jugent que leurs aî­
nés de la FMSQ les ont trahis.

«Le ministre de la Santé Jean Ro­
chon a obstinément refusé d’en­
tendre et d’écouter les avenues de 
solution que nous avons tous votées 
il y a trois semaines, a déclaré le pré­
sident de la Fédération des méde­
cins résidents du Québec, le Dr De­
nis Soulières. Pour contrer cela, il 
est devenu totalement nécessaire de

créer une avenue raisonnable et
équitable de représentation.»

«Il est évident, a-t-il poursuivi, que 
la FMSQ ne saura jamais nous repré­
senter de façon juste et équitable. Il 
est évident que les jeunes médecins 
québécois doivent indiquer haut et 
fort que leurs droits ne seront plus 
jamais bafoués de la sorte par la 
FMSQ et le ministre Rochon.»

Au cours d’un point de presse, le 
Dr Soulières a accusé les représen­
tants des spécialistes d’avoir agi de 
façon discriminatoire à l’endroit des 
jeunes médecins québécois. «L’Asso­
ciation qui est créée, a-t-il dit, a le but 
ultime de faire en sorte que de telles 
négociations ne se reproduisent ja­
mais.»

La F'MRQ s’oppose aux conditions 
négociées par les spécialistes, qui 
prévoient, entre autres, la rémunéra­
tion progressive. Les résidents esti­
ment que cette mesure crée deux ca­
tégories de médecins.

Quant à la grève du zèle envisa­
gée par les résidents, elle forcera les 
médecins spécialistes à être plus 
présents dans les hôpitaux. «Puisque 
les spécialistes considèrent que les

résidents sont des médecins de se­
conde classe, a précisé le Dr Sou­
lières, on va donc leur demander de 
s’impliquer de façon très active pour 
chacun de leurs patients. A chacune 
de nos interventions, il devra y avoir 
un médecin spécialiste puisqu’ils 
sont finalement nos patrons. Ils de­
vront vraiment jouer leur rôle de mé­
decin traitant.»

I^s moyens de pression votés par 
les résidents ne s’arrêtent pas à ces 
mesures. Ils ont proposé d’étudier la 
possibilité d’entreprendre des ac­
tions légales pour faire respecter 
leurs droits et de tenir deux journées 
d’étude, les 25 et 28 septembre.

Au cours de ces deux journées, la 
FMRQ discutera de plan de carrière, 
de plan de retraite à court et à long 
termes, de congés de maternité et 
de paternité et de plan de répartition 
de l’effectif médical québécois.

Le Dr Christian Carrier, un des in­
tervenants dans le débat d’hier, y est 
allé d’une autre suggestion, au grand 
plaisir des résidents présents à cette 
réunion. «Il s’agit là d’un problème 
politique, a-t-il soumis, qui doit se ré­
gler par la politique. 11 faut se trouver

des appuis, sinon on pourrait tou­
jours voter avec nos pieds [le 30 oc­
tobre prochain).»

Quant à la nouvelle association de 
jeunes médecins, ouverte à tous les 
professionnels de la santé qui ont 
cinq ans et moins de pratique, elle 
deviendra vite un syndicat, «au plus 
tard dès le mois de novembre», a 
laissé entendre le Dr Soulières.

«Etant donné la sourde oreille 
que nous prête le gouvernement 
de M. Farizeau, a conclu le prési­
dent de la FMRQ, nous devrons 
décider des avenues que nous 
prendrons pour nous assurer que 
le gouvernement du FQ ne pourra 
plus, impunément, dénigrer l’ap­
port des jeunes médecins à la so­
ciété québécoise.»

Après leur assemblée, les 1500 ré­
sidents ont participé à une manifesta­
tion devant le parlement. 
Aujourd’hui, les dirigeants de la Fé­
dération rencontrent le ministre Ro­
chon. ‘

Hier, le Commission des jeunes 
de l’Action démocratique du Québec 
a dénoncé le sort réservé aux jeunes 
médecins résidents.

TOYOTA DONNE UN QRAND COUP 
AUX CONCURRENTS

AVALON XL 1995
SUPERBEMENT ÉQUIPÉE 

——  À PARTIR DE SEULEMENT
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UN VERITABLE COUP DE MAITRE
•Espace pour six passagers
•Coussin d’air côtés conducteur et passager
•Climatiseur
•Glaces, verrous de portières et siège 

du conducteur assistés 
•Rétroviseurs à télécommande assistée 
• Radiocassette AM-FM à six haut-parleurs avec 

système antivol

•Moteur en alliage d’aluminium V6 de 192 ch. 
•Régulateur de vitesse, horloge numérique 
•Transmission automatique «intelligente» 
contrôlée électroniquement 

•Support de moteur à liquide et faux chassis 
avant et arrière éliminant pratiquement 
toute vibration 

•Et beaucoup plus encore!

ET MAINTENANT, LE COUP DE GRACE

499 S / 48 mois **

TAXES, TRANSPORT ET PRÉPARATION INCLUS.

Photo pour fin d’illustration seulement. Offre en vigueur jusqu'au 30 septembre 1995. * PDSF pour le modèle Avalon XL GB10ES-AA. Taxes, transport et préparation exclus * * Programme de location 
de 48 mois/96 000 km sur le modèle GB10ES-AA. 15e le kilomètre excédentaire. Bail avec option d'achat. Comptant de 6000$ ou échange équivalent (taxes en sus). Premier versement de 499$ 
et dépôt de sécurité de 500$, pour un total de 999$, requis au moment de l'achat. Valeur résiduelle garantie de 13488,24$. Sujet à l'approbation de Toyota Crédit Canada Inc. Voyez votre 
concessionnaire Toyota pour tous les détails.

Votre concessionnaire

<&> TOYOTA
TU M’EPATERAS TOUJOURS !
VOTRE CONCESSIONNAIRE
BOUCHERVILLE
Toyota Ov/al 
655-2350 
BR0SSAR0 
Brassard Toyota 
445-0577 
CARDIAC 
Candiac Toyota 
6596511 
CHAMBIV 
Clambt/Toyota 
658-4334

CHÂTEAUGUAY GRANBY LACHUTE MAGOG MONTRÉAL POINTE-CLAIRE ST-HYACINTHE STE AGATHE S0REL VALLEYFIELD
Châteauguay Toyota Estrie Toyota Lachute Toyota Toyota Magofl Houle Toyota Fairview Toyota Angers Toyota Toyota À Ste-Agathe Automobile G Couillard Automobiles M m

SOLUTION
692-1200 378-8404 562-6662 843-9883 351-5010 694-1510 774-9191 326-1044 Pierre Lelebvre 373-0850 TOYOTA
COWANSVILLE Ile perrOt UVAL MONTUURIER MONTRÉAL REPENTIGNY ST-JEAN STE-THÉRESE 742-4596 VERDUN
Cowansville iePerr» Toyota Liée Chomedey Toyota Claude Auto Lexus Toyota Gabriel Repentigny Toyota Déry Toyota Blamvrile Toyota TERREBONNE Woodland Toyota
Toyota 453-2510 687-2634 623-3511 748-7777 581-3540 359-9000 435-3685 Automobiles 761-3444
263-8888 J0UETTE UVAL MONTRÉAL MONTRÉAL RICHMOND ST-JÉRÔME SHAWINIGAN L G Léveiüé VICTORIAVILLE / \
0RUMM0N0VILIE Jokette Toyota Vxnort Lens Toyota AI» Toyota Toyota Centre-Ville Toyota Richmond Toyota St-JérOme Maunde Toyota 471-4117 Toyota VidoriavAe /(IIUTII 4 A*S\
Toyota 759-3449 668-2710 376-9191 935-6354 826-5923 438-1255 539-8393 TROIS RIVIÈRES 758-8235 f KM IUIMITI j
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LA FIN DES BAINS 
PUDIQUES
fl je Devoir) — Solange Bolduc a 
contesté au cours de l’été un régit» 
ment municipal interdisant de se dévê­
tir sous la douche dans les piscines de 
la Ville de Montréal. Elle a finalement 
eu gain de cause. Selon l’avocat de 
Mme Bolduc, la Ville de Montréal a 
décidé de consentir à la requête en ju­
gement déclaratoire présentée |iar sa 
cliente. Au cours d’une récente ré­
union du Comité exécutif, la Ville a 
convenu qu’il ne serait désormais plus 
interdit aux usagers des piscines pu­
bliques «de se dévêtir complètement 
pendant leur douche ou dans le ves­
tiaire attenant à la piscine». Mme Bol- 
duc, qui fréquentait la piscine Centre 
du Flateau depuis des années, avait 
été avisée au cours de la saison estiva­
le qu’il était interdit de se dévêtir sous 
la douche dans les piscines de Mont­
réal. Elle se disait victime d’un excès 
de zèle de la part d’un préposé de la ", 
piscine et soutenait que l’interdit sur la 
nudité brimait ses droits fondamen- '■ ' ( J 
taux. «C’est la victoire de la liberté 
contre une machine imbécile qui s’est 
obstinée à vouloir nous mettre un car­
can. C’est la victoire du gros bon sens 
et de la dignité humaine contre la noir- j 
ceur et la laideur morale», a fait savoir | 
Mme Bolduc dans un communiqué.
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Ottawa (PC) — En dépit de la réces­
sion, près des trois quarts des diplô­
més de niveau postsecondaire en 1990,. 
avaient décroché des emplois à temps '. 
plein en 1992, selon Statistique Cana-. f '■ 
da. En juin 1992,72 % de ces diplômés. , 
occupaient des emplois à temps plein,;, ; 
alors que 10 % travaillaient à temps 
partiel. Les perspectives d’emploi 
étaient les meilleures pour les déten- ” ' 
teurs d’un doctorat, puisque 84 % . -.
d’entre eux détenaient un emploi à 1 .
temps plein deux ans après la fin de 
leurs études.Toutefois, à peine 64% , , 
des diplômés d’écoles de métiers ou ;// 
spécialisées travaillaient à temps plein/ ' 
Dans l’ensemble, les diplômés de 1990 , 
n’ont pas été aussi favorisés sur le ' 
marché de l’emploi que ceux de 1986,, * j 
qui ont terminé leurs études avant la ; ; 
récession. Mais leurs statistiques se ; ; 
comparent à celles des diplômés de Ia;, ; 
récession de 1982. Ces résultats ont i 
été compilés à partir des sondages réà-' ‘ 
Usés par Statistique Canada auprès 
des diplômés de 1982,1986 et 1990. ' ’

I
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LE ROI DU MAIS 
SOUFFLÉ N’EST PLUS
Coronado, Californie (AP) — Le roi 
du mais soufflé Orville Redenbacher 
a été trouvé mort dans son logement, 
à 6h hier matin. Il était âgé de 88 ans. 
I>a cause de son décès n’a pas encore 
été précisée. Le corps inanimé de M. 
Redenbacher a été retrouvé dans sa 
baignoire. Natif de l’Indiana, M. Re­
denbacher avait notamment fait des 
études en agronomie. Il avait acquis 
une renommée dans les années 70 
alors qu’il avait lancé avec Charles 
Bowman le mars éclaté Redbow, 
nommé d’après la première syllabe 
de leurs noms de famille respectifs. 
On avait ensuite changé ce nom pour 
la marque Orville Redenbacher, ce 
qui a propulsé ce dernier au rang des 
vedettes de la publicité télévisée.

LA CHINE REVENDIQUE 
LA FOURCHETTE
Pékin (Reuter) — L’agence Chine 
nouvelle n’y va pas avec le dos de la 
cuillère: la fourchette est d’origine chi­
noise et non pas occidentale, a-t-elle 
tranché hier, croyant ainsi donner un 
coup de couteau à une légende tenace. 
Des archéologues ont en effet mis au 
jour dans la province de Qinghai ce 
qu’ils pensent être une fourchette en 
os de 26 centimètres remontant à 4600 
ans, à la fin de l’âge de pierre.
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LE DEVOIR

MONTREAL
Brutalité policière Chanter le OUI

Des procureurs soupçonnés 
de collusion avec le SPCUM

Un comité de citoyens reproche au ministre 
Serge Ménard de trop parler et de ne pas agir
SYLVAIN BLANCHARD 

LE DEVOIR

Le Comité des citoyens opposés à la brutalité policière 
soupçonne la Sûreté du Québec et le Bureau du substi­
tut du procureur général à Montréal, notamment, «d’être en 

collusion avec la police de la CUM» et le ministre de la Sé­
curité publique, Serge Ménard, «de manquer de vigilance 
face à la multiplication des bavures policières à Montréal».

Le comité, composé d’une pléiade d’organismes commu­
nautaires, dont la Ligue des Noirs du Québec et l’Office des 
droits des détenus, reproche aussi au ministre «de trop par­
ler de cette question et de ne pas agir suffisamment parce 
que, comme tout le monde, il a peur des policiers».

Le comité «soupçonne» la SQ, le Service de police de la 
CUM, la Fraternité des policiers ainsi que les substituts du 
procureur général et «des gens» au ministère de la Sécurité 
publique d’être de mèche pour protéger la réputation du 
Service de police de la CUM depuis l’affaire Bamabé et les 
décès d’Anthony Griffin, Marcellus François, Martin Suazo, 
Paolo RomanelU et Philippe Ferraro, tous tombés sous les 
balles de policiers.

Porte-parole du comité, Dan Philip, de la Ligue des 
Noirs, et Yves Manseau, de l’Office des droits des détenus, 
accusent le ministre Ménard de «malhonnêteté» et d’avoir 
institué une autre enquête — l’enquête Bellemarre sur les 
techniques d’enquête criminelle — «alors qu’il sait très bien 
qu'il n’a qu’à appliquer les recommandations des dizaines 
d’inspections et d’études sur la police faites au Québec de­
puis cinq ans».

«On sait ce qui cloche; il manque de transparence. 
Qu’est-ce qu’on attend pour protéger le public?», demande 
Dan Philip.

«Profondément déçus» de la récente décision du substi­
tut du procureur général de ne pas intenter de poursuite 
contre le policier qui a abattu Martin Suazo, âgé de 23 ans, 
après un vol de jeans, rue Sainte-Catherine — «un coup de 
feû accidentel», conclut la Couronne —, MM. Philip et 
Manseau reprochent aux procureurs d’avoir été «négli­
gents dans cette affaire en s’abstenant de prendre le leader­
ship de l’enquête dès que le drame s’est produit, comme le 
recommandait, en ce genre de circonstances, le juge Ma­
louf dans une étude sur l’administration de la police à Mont­
réal».

‘«On a ainsi donné la possibilité—je ne dis pas que c’est 
arrivé — aux policiers enquêteurs [de la SQ] de cacher ou

de tripoter une partie de la preuve qui aurait pu incriminer 
un collègue de la CUM. Ce faisant, ajoute Yves Manseau, 
plutôt en verve au sortir de sa conférence de presse, la Cou­
ronne et, par le fait même, le ministère de la Justice pour­
raient être accusés de complicité».

Si la SQ parle de «fabulation», au Bureau du substitut du 
procureur général à Montréal, comme à celui de Longueuü 
où l’on a procédé à l’étude du dossier Suazo, personne 
n’était disponible, hier, pour commenter. Par contre, au bu­
reau du ministre Serge Ménard, son attaché politique, An­
dré Gariépy, qualifie les propos de M. Manseau de «gros­
siers», indiquant que le ministre fait tout ce qu’il peut pour 
rétablir le lien de confiance entre les citoyens et les poli­
ciers.

«Il a déjà ordonné une enquête publique pour étudier les 
affaires Romanelli et Suazo [le Comité contre la brutalité po­
licière souhaite que le cas Ferraro fasse aussi partie de l’en­
quête], il vient de commander une étude sur les techniques 
d’enquête criminelle, U ne cesse de répéter son intention de 
donner plus de transparence aux dossiers litigieux impli­
quant la police, qu’est-ce qu’on veut de plus?»

«Qu’il cesse de faire des discours, répond Yves Manseau, 
qu’il applique les recommandations des enquêtes qui s’em­
pilent au gouvernement, et qu’il accepte de nous rencon­
trer.»

Hier encore, son collègue Dan Philip n’a pu s’empêcher 
de déclarer que les syndicats de policiers imposaient leur 
loi partout au Québec et que le ministre de la Sécurité pu­
blique, ainsi que les substituts du procureur général, «fer­
maient les yeux» pour éviter «toute perturbation».

«Personne ne veut les avoir sur le dos, ou dans le dos, 
alors on camoufle leurs gaffes», ajoute Yves Manseau.

Le Comité des citoyens contre la brutalité policière croit 
que les procureurs de la Couronne ont toujours eu «une po­
sition ambiguë face aux policiers en raison de la nature 
même de leur travail, qui les amène à les côtoyer régulière­
ment — les procureurs intentent des poursuites après étu­
de des rapports d’enquête des policiers —, une collabora­
tion qui, selon MM. Philip et Manseau, «peut facilement mi­
ner leur jugement» dans des dossiers impliquant des poli­
ciers soupçonnés de brutalité.

Pour mieux faire connaître leur mécontentement, le co­
mité qu’ils dirigent organisera sous peu une série de mani­
festations, dont une «vigile commémorative pour les vic­
times d’homicides policiers»... le 11 novembre, jour du Sou­
venir.
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LES ARTISTES pour ta souveraineté donneront un spectacle de chanson, de musique et d'humour, le 29 sep­
tembre au Forum, à prix modique et pour la cause. Beau Dommage, Dan Bigras, les Colocs, Ijaurence Jalbert, Claude 
Gauthier, Éric Lapointe, Paul Fiché, Francine Raymond, Marie-Claire Séguin, Richard Séguin, Ghislain l'aschereau 
(alias Bob Binette et Dave Ash) et Louisette Dussault prêteront leur voix ou leur sens de l’humour à la cause souverai­
niste. La majorité de ces AS—pour Artistes pour la souveraineté — était là, hier, pour rencontrer la presse et expliquer 
leur engagement en faveur de la souveraineté. «Beaucoup d’artistes sont souverainistes mais ne veulent pas prendre pa­
role publiquement» pour des raisons qui leur sont propres, expliquait le chansonnier Paul Piclié. Ce ne sera «pas une soi­
rée de discours», avise M. Piché, mais «une soirée de parole et de musique», un grand rassemblement pour le pays et 
pour influencer quelques indécis. Aucun politicien ne sera sur la scène, bien que ceux-ci soient tout de même bienvenus.
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La réponse du Ministre : « Il y a trop d’enseignants. »

Monsieur Garon,

Nous sommes conscients des problèmes budgétaires 
du gouvernement.
Nous sommes prêts à faire notre part.
Nous attendons une proposition raisonnable qui favorisera 
la qualité de l’éducation.

El CEQ
Fédération 
des enseignantes 
et enseignants 
de CEGEP (CEQ)
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EN BREF

♦ ♦ ♦
Le débat référendaire aux Communes

NON À LA VIOLENCE 
FAMILIALE
Halifax (PC) — La Nouvelle-Écosse
a adopte mie mesure de tolérance
zéro en madère de violence familia­
le dans le eadre d’une nouvelle poli­
tique qui prévoit l'arrestation et la 
mise en accusation dans tous les 
cas où l’on soupçonne qu’il y a eu 
mauvais traitements. «Le temps des 
palabres est fini. Nous sommes en 
train de prendre les mesures qui 
s’imposent pour mettre un terme à 
cette situation -, a déchiré hier le 
premier ministre John Savage. Il a 
annoncé que la province consacre­
ra 760 000 $ au cours des 18 pro­
chains mois pour apporter des amé­
liorations au traitement de la violen­
ce familiale par le système judiciai­
re. M. Savage a précisé que la poli­
tique requiert que l’on procède à 
l’arrestation et a la mise en accusa­
tion dans tous les cas où l’on soup­
çonne que des violences ont été 
perpétrées. La police sera donc te­
nue de veiller à l’application de la 
loi — à savoir que les restrictions 
imposées au suspect soient obser­
vées et que les suspects de violence 
familiale soient évacués des foyers 
—, de réunir les preuves permet­
tant de poursuivre les coupables et 
d’établir des unités contre la violen­
ce familiale. Il sera également de 
mandé au personnel des tribunaux 
d’accorder la priorité aux causes de 
violence familiale.

----------- ♦------------

LE BUDGET ONTARIEN, 
APRÈS LE 
RÉFÉRENDUM

Kitchener, Ontario (PC) — Le mi­
nistre des Finances de l’Ontario, 
Ernie Eves, a déclaré hier que la 
province gardait en réserve le 
mini-budget que le gouvernement 
Harris veut présenter, dans l’éven­
tualité où les marchés s’affole­
raient d’ici le référendum québé­
cois sur la souveraineté. Le pre­
mier vrai budget concocté par le 
nouveau gouvernement Harris ne 
sera présenté qu’au printemps. Le 
référendum québécois sur la sou­
veraineté aura lieu le 30 octobre et 
le mini-budget sera déposé en no­
vembre. «Nous devons faire preu­
ve de réalisme et tenir compte de 
la façon dont se comportera l’éco­
nomie au lendemain du référen­
dum», a déclaré M. Eves.

Manning mène le bal
Pour une deuxième journée de suite, il a fait sortir Chrétien 
de ses gonds et l’a obligé à préciser qu’il serait «irresponsable» 

de reconnaître un OUI à majorité simple

PHOTO PC
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Jean Chrétien a été forcé de préciser sa pensée, hier, à propos de 
l’éventualité d’un OUI au référendum.

JEAN DION
DE NOTRE BUREAU 

D’OTTAWA

Une majorité simple de OUI au 
prochain référendum ne suffi­
rait pas à permettre au Québec de 

quitter le Canada, estime Jean Chré­
tien, qui considère que la reconnais­
sance d’une victoire souverainiste de 
justesse serait «irresponsable» 
puisque le scrutin du 30 octobre 
n’aura qu’un caractère «consultatif».

Se réclamant de la pensée de 
René Lévesque et mettant en doute 
la loyauté de Preston Manning à 
l’égard du Canada tout à la fois, le 
premier ministre a fait un pas de 
plus dans la précision de ses inten­
tions postréférendaires, hier, alors 
que la Chambre des communes a de 
nouveau plongé à pieds joints dans 
la bataille sur l’unité nationale.

«Reconnaître qu’à un moment 
donné la règle de la majorité plus 
une voix puisse s’appliquer à la rup­
ture du pays serait irresponsable de 
ma part. Ce n’est pas la vraie démo­
cratie. [...] On n’est pas pour faire la 
séparation du Canada à la suite d’un 
recomptage judiciaire», a déclaré M. 
Chrétien, réitérant que la question 
rédigée par Québec manquait 
d’«honnêteté intellectuelle».

Pour la deuxième journée de sui­
te, c’est M. Manning, et non le Bloc 
québécois, qui a fait sortir le premier 
ministre de ses gonds lorsqu’il l’a 
enjoinf de convenir qu’un OUI, fut-il 
faiblement majoritaire (50 % des voix 
plus une), entraînerait la séparation 
du Québec. En substance, le chef ré­
formiste soutient que le refus d’Otta­
wa de s’engager à reconnaître une 
victoire des souverainistes ne peut 
qu’amener de l’eau au moulin du 
camp du OUI.

«Les sympathisants “mous” du 
OUI ne vont voter OUI que s’ils pen­
sent pouvoir le faire sans en subir 
les conséquences, qu’on va entamer 
une nouvelle ronde de négociations 
fédérales-provinciales. Il faut leur en­
lever cela de la tête, et le meilleur

PHOTO PC

Lucien Bouchard, laissé quelque 
peu sur la touche par le chassé- 
croisé Manning-Chrétien.

moyen d’y arriver consiste à rappe­
ler qu’un OUI voudra dire OUI», a 
dit M. Manning lors d’un point de 
presse.

Ajoutant que M. Chrétien donnait 
l’impression de vouloir changer les 
règles du jeu en cours de match, le 
chef réformiste s’est vigoureuse­
ment défendu de se faire ainsi l’allié 
des souverainistes. En fin de journée 
hier, les deux hommes ont d’ailleurs 
eu un entretien privé, mais «il n’y a 
pas de querelle», a précisé M. Man­
ning.

En Chambre, l’histoire paraissait 
cependant bien différente. Le pre­
mier ministre s’est dit «très déçu», 
voire «triste», de constater que son 
vis-à-vis essayait de «se positionner» 
politiquement en posant «les mêmes 
questions que le Bloc québécois». 
«En tant que Canadiens, nous de­
vons rester unis pour nous assurer 
que le Québec restera au sein du Ca­
nada», a dit M. Chrétien.

Piqué au vif, M. Manning a aussi­
tôt répliqué qu’il travaillait depuis 25 
ans à bâtir une meilleure fédération. 
«Si le premier ministre veut faire des 
commentaires sur la loyauté des dé­
putés envers le Canada, qu’il les 
adresse au chef de l’opposition [Lu­
cien Bouchard]», a-t-il tonné, fu­
rieux. En tenant de tels propos, M. 
Chrétien «se rabaisse», a-t-il ajouté.

Quant au Bloc, un peu laissé sur 
la touche par ce chassé-croisé au 
sein du camp fédéraliste, il a de nou­
veau tenté sans succès d’obtenir de 
Jean Chrétien une interprétation 
claire de la légitimité du référendum 
et de son résultat. Il a donc mis l’ac­
cent sur les «vrais problèmes» sans

cesse évoqués par le gouvernement 
et accusé ce dernier de retarder 
toutes ses décisions importantes [ré­
forme des programmes sociaux, pré­
sentation de l’état des finances pu­
bliques] afin de ne pas donner une 
image négative du Canada avant le 
référendum.

Mais M. Bouchard a quand même 
applaudi le «courage» des réfor­
mistes qui, dit-il, représentent un 
courant d’opinion largement répan­
du au Canada anglais. «M. Manning 
se comporte correctement. La posi­
tion des réformistes est courageuse 
parce que M. Chrétien va essayer de 
leur en faire payer le prix, de les dé­
peindre comme des gens qui n’ap-
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Preston Manning a encore réussi à 
faire perdre contenance au premier 
ministre Jean Chrétien.

puient pas assez le fédéralisme. Il 
faut parfois être courageux pour être 
un démocrate», a-t-il dit.

La démocratie et son sens pro­
fond ont d’ailleurs suscité un échan­
ge aigre-doux entre MM. Bouchard 
et Chrétien lorsque ce dentier a dé­
noncé «la fabrication d’une question 
gagnante» par les souverainistes èt 
rappelé la mémoire de René Lé­
vesque en citant un document publié 
par le Parti québécois en 1977. '

Selon ce document, les référen­
dums tenus sous l’égide de la loi 
québécoise ne seraient valables que 
dans l’hypothèse où «une majorité 
se serait clairement exprimée», èt 
encore, n’auraient qu’une portée 
«consultative», a interprété le pre­
mier ministre. )

Ce qui a fait dire au chef du Bloc 
que son vis-à-vis ne se considérerait 
pas lié par le référendum et qu’«il-se 
réserve tout l’arsenal des ripostes fé­
dérales au lendemain d’un OUI».
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PROPRIÉTÉS À VENDRE LAURENTIDES
1201Q1

LAVAL 
Bord de l’eau 

Maison prestigieuse sur 
boul. des Prairies, entre le 
pont Cartiemlle et l’auto­
route 15. Terrain superbe 
de 22 000 pi. ca., garage 
double, 3 c.c., foyer, 
piscine, quai avec bateau de 
27 pi. Beaucoup d’extra. 

(514) 384-4930 
(514) 681-0882

A CHAMBLY
! (20 min. centre-ville). Grande maison 
! style californien, 11 pièces bien fenes- 
! trées, 2 sJbains, foyer. Piscine, garage 
! immense, terrain paysager 21,000 p.c. 
; avec arbres matures. Central à tous les 
; services. Valeur 250,000$. laisserais 
; 170,0005.(514)447-1156.

OUTREMONT
! Élégant cottage, 4 c.c., foyer, garage, 
! 310000$. Propriétaire: 272-9024.

VIEUX-LONGUEUIL - COTTAGE
1 (construction 1992). Ensoleillé, fenestré 
i 3 côtés, foyer combustion lente, 3 
I chambres, 2 salles de bain, sous-sol 
! semi-fini, terrasse, 2 stationnements, 
; proximité métro, tenain paysagé. Jackie 
; Robert. Agent RE/MAX Citr. 651-8331.

r LONGUEUIL ^ 
~ L’ESTUAIRE II

Pour VENTE RAPIDE 
FACE AU FLEUVE

4 1/2, 16e étage, 
accès métro, piscine 
extérieure, parking 

souterrain. 123 OOO S
(514) 922-0374

SANCTUAIRE DU MONT-ROYAL 
Magnifique condo 

trie onto Initié - dernier étage •

3 cfe. chacune avec t.d.bains • 
3 stationnements iVsot 

2146 p.c. ♦ 233 p.c. terrasse. 
943-3341 ee 733-4740

STE-AGATHE 30 MIN. MT-TREM- 
BLANT

Site extraordinaire, chalet de montagne, 
aire ouverte, impeccable, 2 c.c, +. Boisé 
tranquille semi-paysagé, piscine. Très 
près centres de ski.(819)326-6508.
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FERMES, FERMETTES 
TERRES

MAISON RUSTIQUE, 153 ans, rénovée. 
Terre 112 acres incl. plantation, pâtura­
ge, érablière. Vue panoramique. War­
wick, 90 min. de Mil. Terre 75 000$ ou 
avec maison 165 000$ négociable. 
(819)358-6634.

ST-ZÉNON Env. 40 acres boisés sur 
rang paisible. Accès à rivière, paysage 
magnifique, 19,500$. 733-1515.

St-Benolt de Mirabel
Maison canadienne, 4 c.c., 3 s/bain, so- 
lariem, foyers, dépendances, terrain, 6 
f/2 arpents. Construction 1980, décor 
enchanteur, 249 500 $. (514) 258-2286.
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TERRAINS
Prêts à construire 

Pour
Résidence de choix! 

(Face au parc)

CITÉ-SUR-LE-LAC
(Noam Saint-Hi bert) 

choix de plans et 
différents 

constructeurs, si 
désiré.

656-3032

DANS LES LAURENTIDES, à 1 h. de
Mit. terrains à partir de 0 25$/p c Bord 
de lac, vue, niveau. Financement tfispo- 
n«e 100%. Alain: 862-1226

APPARTEMEKTS-LOOEMENÎS À 
LOUER

ADJ. OUTREMONT ont U dé M A hô­
pitaux. charmant 3 1/2 chaulfé. eau 
daude. poêla al Mgo 485$ 7334020

APPARTEMENTS-LOGEMENTS À 
LOUER

BEAU 41/2,1 bas, près école, métro St- 
Henri. 450$/m. (non-chauffé). Jr: 328- 
1929, sr 630-9954.

CDN du Rockill
Sous-location de sept, à juin'96.19e éta­
ge. Vue superbe, près U. de Mtl + hôpi­
taux. 31/2 tout meublé, chaulfé, piscine 
int. Services. 650$. 366-7185.

CENTRE-VILLE avec caractère. Grand 
5 1/2 pour professionnels. Chauffé, 
1000$. 934-0618.

DE MAISONNEUVE E„ près Radio-Ca­
nada, luxueux 3 1/2, poêle, frigo, 
lav/sech., intégrés. 523-9647,642-1285.

DISCRIMINATION
DUPLEX 4 1/2 CHAUFFÉ N.D.G.

1 c.c. fermée, couple ou personne seule. 
5242 AVE CONNAUGHT. Entre 18h. et 
20h.

MELROSE/MONKLAND, 41/2, chauffé, 
eau chaude, rénové, grand. 1er juillet. 
486-5700, 596-0299, voir concierge 
4315melrose, #20.

N.D.G., Haut de duplex, 5 1/2, chauffé, 
poéle-frigo, lave-vaiselle, salle de bain 
tout rénovée, Stat. 800$, 733-1574.

OUTREMONT, 50 Willowdale, 3 1/2, 4 
1/2, ascenseurs, chauffé. 649-7061.

OUTREMONT, beau 3 1/2, 22e, belle 
vue, 635$, services. Un mois gratuit. 
271-4112.

OUTREMONT, face au Mont-Royal, 33 
ch. Côte Ste-Catherine, 2 1/2, 3 1/2, 
chauffés, gym.. 277-5873.

OUTREMONT, super 8 1/2, ensoleillé, 
3e étage, chauffé, stat. 900$/m.. 279- 
2473 sem. après 6h.

PRES RADIO-CAN. et PARC VIGER
Bas duplex, calme, refait à neuf. Sur 2 
ét., grand 6 pces, loyer, syst. alarme, 
stat., jardin. 1er oct. 900$. 844-6941. 
w@X:
QUARTIER VILLERAY - 31/2 RÉNOVÉ
Entrée lavJséch., libre imm„ 425$/mois. 
Sur rendez-vous: 273-4102.

ROSEMONT - 2 1/2, 3 1/2, eau chaude, 
poêle 8 trigo, dernier mois gratuit. 521- 
2624.

ROSEMONT - 31/2,41/2, chauffé, poê­
le & frigo, propre, dernier mois gratuit. 
729-2431 ou 521-2624.

ROSEMONT adj. Lacordaire, grand 7 
1/2, r.-de-c , cour paysager avec piscine 
chauffée, garage double. Près parcs, 
école, métro, services. 1500$/mois. 279- 
9440.

RSMT Près CEGEP. 4 1/2, haut duplex, 
rénové, ensoleillé, tranquille. lavVséch. 
fournies. Près services. 475$. libre imm. 
725-0403.

TRES GRAND S1/2. vue sur parc, avec 
piscine, tennis. Secteur recherché dans 
St-Henri. 540Vm. (non-chauflé). Jr 328- 
1929, sr. 630-9954.

VILLERAY
4 1/2,2ième, rénové, entrée lav /séch 
Libre imm., 4905/mots Sur rendez-vous:
2734102
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CONDOMINIUMS À LOUER

ILE PATON. Luxueux penthouse 1,500 
p ca., bord de feau. 594-6303

LACHINE - 2 c.c.
Mszzanre. loyer, psene ext stat. me» 
Mé. çhaullé. 1 200$ 637-0260 _____

ST-LAURENT
2 chambres ê c. garage, étodroména- 
gw. libre «itméd—rant 76M110.

ANNONCES CLASSEES F A X : 9 8 5 - 3 3 4 0

MAISON ANCESTRALE ; 
BORD DU RICHELIEU 
SITE EXCEPTIONNEL 

GRAND TERRAIN

2c.c.,5foyers,
5 électromén. 

Occupation immédiate. 
Références exigées. 

Visite sur rendez-vous. 
1500 S/mois

658-6226/443-1777

AHUNTSIC O. Près CEGEP et hôpitaux. 
Cottage moderne 3 +1 c.c., s/bains + 2 
s/d'eau, loyer, garage. Otcobre, 1,200$. 
333-8498

BUREAUX À LOUER
MÉTRO LONGUEUIL face au fleuve. 
1970 p.c. m ckmatisé. stat «t. accès 
rnébo 442-2702 (jow), 347-5017 (soa).

VIEUX-MONTREAL, charmant air, as­
censeur, métro Square Victoria, parking, 
300 à 1 800 pi.ca. 849-5411 ou William 
731-9490; 430 Ste-Hélène.

ESPACES COMMERCIAUX A LOUER

OUTREMONT, Laurier/de l'Epée. 650 
p.c., tout compris. Aussi 1,500 p.c., libre. 
733-1228.

LOCAUX A LOUER

CARTIERVILLE. A partir de 800,1200 
et 1750 p.c.. Excellent achalandage. Prix 
imbattable. 668-7571,335-9487.

PIEDMONT
Sortie 60, aut. 15. Très belle propriété 
moderne à vue superbe sur le Mont Avi­
la. 10 pces; garage. 21 oct. au 14 avril. 
227-3007.

VIM0NT - UVAL
Unilamilialle, près aut. 15 - 19 - 440,2 
c.c. +1, loyer, garage, piscine. Réf. Bail 
min: 2 ans. 1200$. 663-5936.

HORS-FRONTIERES 
Àl

OEUVRES D’ART

PARIS (3e) LE MARAIS
3 pièces, 50 mètres carrés, ensoleillé, 
tranquille (dans impasse). Location an­
nuelle. Pour information:

(613)236-9332

PARIS. Splendide appart. donnant sur 
parc, ratait à neuf, 2-4 personnes, meu­
blé ancien, tout équipé. (514)968-0262.

ST-GERMAIN-DES-PRES. Studio réno­
vé, meublé, poutres apparentes. Mini­
mum 3 mois, 4000 FF/mois. Soir: 617- 
624-9677

MAISONS DE CAMPAGNE 
À LOUER

OU A VENDRE. St-Zénon: chaleureuse 
centenaire sur 60 acres boisé, ruisseau, 
beaucoup de cachet. (514)224-8856.

CHALETS A LOUER

CHERTSEY, grande maison, lac privé, 
toutes commodités. 663-7727.

SHE ENCHANTEUR, très beau chalet. 
3 c.c., loyer, cable. Disp. 24-11 au 29-12 
et à partir de mars’96 3214514

PROPRIÉTÉS COMMERCIALES

A VENDRE OU A LOUER Edifice de 
prestige rénové, près métro Champs-de- 
Mars Idéal pour restaurant, hôtel, bu­
reaux, résidences, etc 861-8787.

ÉDIFICE COMMERCIAL
comprenant 1 époe rie. I restaurant et 2 
logements (514) 794-2277

AMEUBLEMENT

ON DEMANDE

ACHETONS tout genre livres et beaux 
objets Serv a domicile 2744659

AUBAINES
Piscine Tempo 16', 2 mois d'usage, 10 
ans de garantie; Violon 3/4 allemand, 
complet: Sola et chaise en cuir gris, bicy­
clette de voyage pliante Machine à café 
•Saeco'complète 430-7077.

SECTEUR VENTE

COMPAGNIE de construction recherche 
personne Mmgue pour faire des rela 
fions pubfcques auprès (fentreprises pri 
vées et pubfcques 277-0000

PHŒNIX>*PH<

!P INTERNATIONAL

RIOPELLE. 7 grandes lithos 91.5 X 64.5 
cm, Cap Tourmente. Tirage 46/60.273- 
7218.

SYSTEME VANTAGE de Northern Tele­
com. 400$. Alain: 498-3030.

MOBILIER DE BUREAU 
ETACC.

LIQUIDATION. + de 300 bureaux, 
chaises, filières, neufs/usagés. 685- 
4051.

Les Aménagements F.B. Inc.

Phoenix Internationale Sciences 
de la Vie, une entreprise con­
tractuelle de recherches, effectue 
diverses études portant sur des 
médicaments nouveaux et déjà 
commercialisés. Ces études ont 
lieu à notre centre ultra-moderne 
de recherches cliniques situé à 
Ville St-Laurent. Nous offrons 
l'étude suivante pour le mois de 
septembre:

Une étude pour HOMMES NON- 
FUMEURS âgés de 18 à 45 ans et 
disponibles pour trois séjours dif­
férents en clinique du mercredi 

soir au vendredi matin.

525,00 $
Si vous désirez plus de renseigne­
ments, communiquez avec nous 

dès aujourd'hui!

514-333-0010
du lundi au vendredi 

de 9h00 à 19h00

SECIEUR VENTE COURS

BIBLIOTHEQUE 5 UNITES
Bois de rose, éclairage intégré, 1800S. 
Après 18h: 923-0480

INSTRUMENTS DE MUSIQUE

PIANO MASON & RISCH, couleur 
érable (40" hauteur), excellente condi­
tion. Prix demandé 1 900$. 961-9031.

ARTICLES DE SPORT

RALEIGH 1995, vélo de montagne, 
DEORE XT, CR-MO, Mag-21. à peine 
200 km. Valeur 1,500$, demande 950$. 
PLANCHE A NEIGE Rossignol Seoane, 
jamais utilisée, valeur 800S pour 450S. 
667-1255

MANUFACTURIER d’accessoires pour 
motoneige recherche immédiatement re­
présentant bilingue auprès de distribu­
teurs de motoneiges au Québec. Excel­
lent pptention de commissions. Pour ren­
seignements suppl.: 1-800-665-2033.

OCCASIONS D'AFFAIRES

PERMIS A5, avec limousine. 65,000$ 
(discutable). 325-5788,9524746.

COURS

ANGLAIS INTENSIF pro! diplômée de CHINOIS, SUÉDOIS, RUSSES. Corn- 
McGill. Privé et semi-privé. 849-5484. wa|| y.M.R. 738-7917

I cours de reliure I

calm .
Centre de* Art* du Livra de Montréal

INSCRIPTIONS 1995-1996

1 Reliure d’art:
- niveaux I - Il - III

> Restauration de papier 
et conservation.

’ Cartonnage:
- boites et autre objets. 

’ Dorure:
- tirage au balancier

1 Initiation jeunesse pour 
les 10-14 ans

Renseignements:
La Tranchefile - 270-9313

5000 TURBO QUATTRO ‘86, rouge, 
cuir noir, 5500$ et TURBO DIESEL 
5000S '85,3,500$. 679-4385.

PEUGEOT 504 (1976)
2,500$ ou meilleure offre...

L 286-1692 (jour), 639-1491 (soir)

DECES

COURS DE FRANÇAIS ÉCRIT
Cours individuels ou en groupes. Prof, 
exp. 842-9771.

COURS PRIVÉS DE FRANÇAIS (ortho- 
graphe, grammaire, rédaction) par ensei­
gnante, longue expérience France et Ca­
nada. 271-6610.

DOUBLEZ VOS CHANCES!
Diction, prononciation et dialogue d'af­
faires en anglais avec spécialiste.

524-3274.

MASSOTHERAPIE

ENTRETIEN, RENOVATION

CELSIUS ELECTRIQUE INC. 
Service d’électricien personnalisé. 

430-7077

MENUISIER 25 ans d'exp.. carte de 
compétence, spéc. rénovation, inst. 
podes et lenêtres int/ext. 446-3761.

DÉMÉNAGEMENT
ARTISAN-DÉMÉNAGEUR 

Courtois, ponctool, itlontlonné 
JEAN-PIERRE, 598-1761.

GILLES JODOIN TRANSPORT INC
Déménagomeots de tous genres Spé- 
ceMé Apparats électriques Assurance 
oomptète 2S34374.

LEGAULT RENE E.
À Montréal le 18 sep­
tembre 1995 est décédé 
M. René E, Legault à l’â­
ge de 77 ans, époux en 
premières noces de feue 
Aline Racine et en se­
condes noces de Hen­
riette Dufresne. Outre 
son épouse, il laisse 
dans le deuil ses en­
fants: Michel (Lucille Bel- 
liveau), Louise (Robert 
Coghlan) et Jean (Mary- 
Elizabeth (Betsy) Thorn­
ton): ses petits-enfants: 
Marc, Sylvie, Annie, 
Christopher, Patrick, 
Shawn et Nicole; ses 
frères: André et Ray­
mond; ses beaux frères 
et belles-soeurs, neveux 
et nièces, et plusieurs 
ami(e)s.
Il est exposé au Com­
plexe funéraire Urge! 
Bourgie Limitée, 5650, 
Côte-des-Neiges. Les 
funérailles auront lieu 
vendredi 22 septembre à 
10h en l’église Notre- 
Dame des Neiges et de 
là au cimetière Notre- 
Dame des Neiges. 
Parents et amis sont 
priés d’assister sans 
autre invitation. Au lieu 
de fleurs des dons à la 
Société canadienne du 
cancer ou à la Fondation 
canadienne des mala­
dies du rein ou, au servi­
ce des soins palliatifs de 
l’Hôpital Royal Victoria 
seraient appréciés.
Heure de visites: jeudi 
21 septembre de 14h à 
17h et de 19hà22h.

MERCI MON DIEU
Dites 9 (ois Je vous salue 
Marie par jour durant 9 jours, 
faites 3 souhaits pour l'impos­
sible, publiez cet article le 9e 
jour, vos souhaits se réalise­
ront même si vous n'y croyez 
pas. Merci mon Dieu, c'est 
incroyable mais vrai. M.O.

DECOUVERTES-
l’avrnltirc de la scirntr 

chaque mercredi.

'H& Æ DEVOIR

2 autos téléguidées 
à vendre:

• I Schumacher Top Cat 1/10
• 1 Bolink Eliminator 1/10
• 1 chargeur Tékin peak
• 1 speed contrôle Novak
• 1 télécommande

Futab Magnum Jr
• 2 moteurs, 2 batteries
• 1 une boite de transport

avec livre et auto-collant 
Le tout d'une valeur de 1200$ 
pour seulement:

Pour
renseignements:

450$
Jour 985-3352 Soir 858-9192

CADOTTE (GAGNE) 
CÉCILE

À l’Hôtel Dieu de Mont-! 
réal, le 18 septembre! 
1995 à l’âge de 87 ans,; 
est décédée Mme Cécile 
Gagné, épouse de feu 
Stanislas Cadotte, mère, 
de Jean-Guy, prêtre, 
Lise (feu Eugène Pélo- 
quin), Monique (Réal; 
Gingras), Marcel, m.d. 
(Lise Montpetit), Michel! 
(Francine Simoneau) et; 
Suzanne (Gilles Bros-; 
seau). En plus de ses 
enfants, elle laisse dans! 
le deuil dix petits-! 
enfants, sept arrière-J 
petits-enfants, ainsi que- 
sa soeur Claire (feu Ray­
mond Renaud), son frère 
Jean-Paul (Thérèse 
Constantin) et sa belle- 
soeur Rita Bouchard (feu 
Philippe Gagné). Expo­
sée au complexe funé­
raire Urgel Bourgie Ltée, 
2905 de Salaberry, 
Montréal. Les funérailles 
auront lieu le jeudi 21 
septembre à 10h en 
l’église Sle-Odile, 4545 
de Salaberry, Montréal 
et de là au cimetière 
Notre-Dame des Neiges. 
Parents et amis sont 
priés d’assister sans 
autre invitation. Des 
dons à la fondation de 
l’Hôtel-Dieu de Montréal 
seraient appréciés.
Heures des visites: Mer­
credi de 10 à 17h et de 
19 à 22h, jeudi à comp­
ter de 8h30.

Vitre eimnürmrnl
S\m;n IIKSMKS !

IA FONDATION 
DIANE HEBERT 

Pour lr «Ion d’organrs
(5141 965-0333

► I fï
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Johnson acceptera un OUI mais refuse 
d’inviter Chrétien à en faire autant

Il estime toutefois qu’on «ne peut briser 
un pays sur un recomptage judiciaire»

MICHEL VENNE 
DE NOTRE BUREAU 

DE QUÉBEC

Le chef du camp du NON, Daniel 
Johnson, acceptera «comme 
{Québécois» le résultat du référen­

dum, quel qu’il soit, mais refuse d’in­
viter le premier ministre du Canada, 
Jean Chrétien, dont les responsabili­
tés débordent les frontières du Qué­
bec, à en faire autant.

Cependant, M. Johnson se laisse 
une porte ouverte en disant que l’on 
«ne peut pas briser un pays sur un 
recomptage judiciaire», ce qui signi­
fie que l’on ne peut pas briser un 
pays sur une majorité si faible qu’elle 
donnerait lieu à une demande de re­
comptage des votes par la partie per­
dante.

«Il y a un référendum au Québec, 
il est légitime en vertu de nos lois, 
on est en train de décider de notre 
avenir. Les Québécois vont accepter 
le résultat, je suis Québécois, je vais 
accepter le résultat», dit-il.

Mais si les Québécois acceptent le 
résultat entre eux, cela ne veut pas 
dire que les autres pays, incluant le 
Canada, doivent en faire autant.

: «Après ça, dit-il, on verra si le monde 
entier accepte le résultat C’est pas à 
nous d’assurer notre reconnaissance 
internationale.»

M. Johnson a donc refusé d’inviter 
le premier ministre du Canada, Jean 
Chrétien, à se lier à un OUI, parce 
que M. Chrétien porte des responsa- 

i bilités qui débordent le Québec. «M. 
Chrétien peut dire de la façon dont il 
veut ce qu’il doit dire. Il n’a pas le 
même mandat, il est premier mi­
nistre du Canada. Qu’il s’arrange», 
dit-il, déchargeant ainsi son allié fé­
déral.

Ce dernier avait laissé entendre 
; lundi qu’un OUI faiblement majori­
taire ne recevrait pas son assenti­
ment personnel, à moins que la 
question, qui est ambiguë, selon lui, 
ne soit modifiée.

M. Johnson a donné en partie rai­
son à M. Chrétien sur cet aspect. «Il 
est bien évident que pour que la ré­
ponse soit clairement interprétée, la

>
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«Je suis Québécois, je vais accepter le résultat du référendum», a affirmé 
Daniel Johnson.

question doit être claire, dit-il. Il faut 
que les enjeux soient clairs. Et [si 
c’est le cas], l’acceptation ne fera pas 
de doute, ni pour nous, ni pour le 
reste du Canada, ni, je dirais, pour la 
scène internationale.»

Or, selon le chef libéral, le gouver­
nement ne fait pas tout ce qu’il faut, 
présentement, pour que l’enjeu soit 
clair car «il cache des études, il y a 
tentative de manipulation de l’opi­
nion publique avec la question».

Les libéraux ont d’ailleurs présen­
té un amendement au texte de la 
question soumise par le gouverne­
ment. L’opposition veut que le mot 
«pays» apparaisse sur le bulletin de 
vote.

Hier, le chef de l’Action démocra­
tique, Mario Dumont, a proposé 
l’adoption d’une motion pour que 
«l’Assemblée nationale réclame du

premier ministre du Canada qu’il 
s’engage, dès maintenant, à recon­
naître les résultats» du référendum.

Les libéraux ont refusé que la 
motion soit débattue, prétextant 
que le débat sur la question n’était 
pas terminé. Le leader de l’opposi­
tion, Pierre Paradis, a invoqué la 
possibilité que la question puisse 
être amendée avant son adoption, 
prévue pour aujourd’hui. Et que «si 
la question est claire, il se pourrait 
[que la motion] recueille un appui 
unanime de cette Chambre».

M. Dumont a estimé qu’en refu­
sant de débattre et d’adopter la mo­
tion qu’il proposait, le Parti libéral 
du Québec fait comme si le droit du 
gouvernement de consulter la popu­
lation était conditionnel à la formu­
lation de la question. «Jamais à l’As­
semblée nationale un parti ne s’est

écrasé autant devant le fédéral com­
me Daniel Johnson s’est écrasé de­
vant Jean Chrétien», a-t-il ajouté.

M. Dumont s’est par ailleurs in­
surgé contre l’idée qui peut trotter 
dans la tête des fédéraux de tenir 
un référendum pancanadien, y com­
pris au Québec, après un vote posi­
tif à ce référendum-ci. «Ce n’est pas 
vrai que des députés de Terre-Neu­
ve ou de la Saskatchewan, parce 
qu’ils ne seraient pas satisfaits du 
référendum au Québec, pourraient 
faire voter les Québécois dans un 
autre référendum.»

M. Johnson a refusé de se pro­
noncer sur cette possibilité.

En l’absence du premier ministre 
Parizeau, qui, semble-t-il, souffrait 
d’une grippe carabinée, le vice-pre­
mier ministre Bernard Landry a dé­
claré que l’attitude de M. Chrétien 
ne change rien aux plans du gou­
vernement du Québec. Si le OUI 
l’emporte, et même si le résultat est 
de 50 % plus une seule voix, «nous 
ferons ce qui est écrit dans le projet 
de loi et dans l’entente»: offre de 
partenariat, négociations avec le 
Canada et déclaration de souverai­
neté.

M. Landry «n’est pas surpris» de 
l’attitude de M. Chrétien «qui a pris 
des libertés avec la démocratie 
comme on n’en a jamais vues en 
1982. Il a été un des principaux arti­
sans de la rupture du contrat social 
canadien en rapatriant unilatérale­
ment la Constitution, sans tenir 
compte de l’Assemblée nationale et 
son allié fidèle du référendum de 
1980».

Le vice-premier ministre a préci­
sé qu’il y avait une grande différen­
ce entre dire que si le NON l’em­
porte, le combat des souverainistes 
se poursuivra, et dire que si le OUI 
l’emporte, le résultat ne sera pas re­
connu. «Une nation peut décider de 
faire partie ou pas d’une fédération, 
c’est un choix. Et personne ne peut 
forcer une nation d’accepter pour 
l’éternité un statut provincial. Mais 
le droit pour un peuple de détermi­
ner lui-même son statut, c’est sa­
cré.»

Création d’un regroupement

Les étudiants 
universitaires pour 
le NON s’organisent

PRESSE CANADIENNE

Des étudiants des 14 universités 
québécoises viennent de mettre 
en place le Regroupement des uni­

versitaires pour le NON, un groupe 
de défense de l’option fédéraliste.

En conférence de presse, hier, les 
trois porte-parole de ce regroupe­
ment, Vicky Samson (Université La- 
val) ainsi que Karl Tabbakh et Da­
niel Leduc (Université de Montréal) 
ont tous trois reconnu leur allégean­
ce au Parti libéral du Québec et

3u’ils recevront une aide financière 
u Comité du NON.
Même s’ils n’ont été mandatés par 

aucun étudiant, ces universitaires 
pour le NON estiment qu’il est 
temps de démontrer, dans leur insti­
tution respective, qu’il est faux de 
croire que tous les jeunes universi­
taires sont souverainistes, comme le 
véhiculent les associations étu­
diantes.

Le représentant du regroupement 
de l’Université du Québec en Abitibi- 
Témiscamingue, Daniel Bélanger, ex­
plique ainsi l’impression que tous les

jeunes universitaires sont en faveur 
de la souveraineté: «Le OUI est plus 
patriotique, il est plus voyant; le NON 
est plus rationnel», a-t-il fait valoir.

Les porte-parole du regroupement 
croient que le sondage SOM-La 
Presse-Droit de parole publié ven­
dredi dernier, (pii indique que 18 
des jeunes âgés entre 18 et 24 ans 
s’opposent au projet souverainiste, 
reflète bien la réalité du milieu uni­
versitaire québécois.

Pour ces opposants au projet sou­
verainiste, le projet de MM. Pari­
zeau, Bouchard et Dumont en est un 
vieux de 30 ans qui ne correspond 
pas aux années 90.

Au plan culturel, ils estiment que 
la protection du fait français n’est 
plus à faire parce qu’en matière lin­
guistique les lois actuelles sont effi­
caces.

Au plan économique, ils évaluent

3ue le risque n’en vaut pas la chan- 
elle principalement parce que le 

leader souverainiste Jacques Pari­
zeau ne peut leur garantir une entrée 
harmonieuse sur le marché de l’em­
ploi.

Étude sur le suicide chez les jeunes

La réalité est encore pire, 
dit Baril

PRESSE CANADIENNE

Québec — Le conseiller du pre­
mier ministre Jacques Parizeau 
dans le dossier jeunesse, le député 

Gilles Baril, considère que les 
chiffres sur le suicide chez les 
jeunes rendus publics lundi sont très 
loin de la réalité.

«La situation est pire que ce que le 
rapport a décrit», a-t-il affirmé au cours 
d’une entrevue téléphonique lorsqu’il 
a été appelé à commenter les docu­
ments dévoilés la veille par le ministè­
re de la Santé et des Services sociaux 
et le Conseil permanent de la jeunes­
se. Le député a carrément indiqué que 
le système actuel ne marche plus.

«C’est un système médiocre, a-t-il dit, 
qui génère l’exclusion, la pauvreté et la 
misère pour des centaines de milliers 
de jeunes.»

Après avoir noté que l’Etat québé­
cois dans sa forme actuelle n’a pas été 
en mesure de s’ajuster et de répondre 
aux attentes des jeunes, M. Baril a mis 
en garde les gens de son gouverne­
ment en les avertissant qu’ils devront 
trouver les moyens pour réinventer un 
nouveau contrat social. Il a promis de 
se battre à l’intérieur de son parti et de 
son gouvernement, «de se mettre la 
tête sur le billot pour que les choses 
changent rapidement», surtout, selon 
lui, si les Québécois décident en fa­
veur de la souveraineté le 30 octobre.

Non, Monsieur le Ministre !
• Il n’y a pas trop d’enseignantes et d’enseignants dans les écoles du Québec.

• Il ne mangue pas d’élèves dans les classes.

• Les problèmes de décrochage et d’abandon ne sont pas réglés.

Oui, Monsieur le Ministre !
Nous sommes disposés à discuter de mesures d’économie en éducation,

mais nous nous opposons à la détérioration

des services directs aux élèves.

El CEQ
o<Ç> Fédération 

des enseignantes 
et enseignants
de commissions scolaires (CEQ)
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Renflouage do V Irving Whale

La SVP juge le plan 
fédéral insuffisant

L'organisme suggère de consulter 
des experts internationaux

Etats généraux sur l’Education

Un cégep qui ressemble au secondaire
Les étudiants lancent une nouvelle série d’audiences

ItKIAN MYLES
LE DEVOIR

La Société pour vaincre la pollu­
tion (SVP), dont les démarches 
juridiques ont contribué à faire re­

porter le renflouage de lTrvinjï 
Whale, a suggéré hier de faire appei 
à des experts internationaux pour 
trouver une façon «plus sécuritaire» 
de renflouer la barge qui repose au 
fond du fleuve Saint-Laurent depuis 
25 ans.

Daniel Green, coprésident de la 
SVP. estime que le plan de renfloua­
ge initial du gouvernement fédéral 
est «insuffisant». «Le fédéral n’a pas 
proposé de solutions sécuritaires 
pour XIrving Wliale», estime-t-il.

Le navire et sa cargaison de 
quelque 4000 tonnes de mazout 
lourd et de BPC devait être renfloué 
l’été dernier, au coût de 12,1 mil­
lions de dollars, et remorqué à Hali­
fax.

1 La SVP a fait échec au plan de 
renflouage de la barge en août der­
nier en obtenant une ordonnance 
de la Cour fédérale, paralysant jus­
qu’au 11 septembre les travaux de 
renflouage déjà amorcés dans le 
fleuve Saint-Laurent.

Le juge John Richard avait alors 
statué qu’Ottawa avait décidé de 
procéder au renflouage de l’épave 
avant de connaître le résultat des 
études en cours sur la présence de 
neuf tonnes de BPC.

Le jugement, qui a valeur d’or­
donnance en injonction interlocutoi­
re, a contraint le gouvernement fé­
déral à reporter le renflouage du na­
vire à l’an prochain.

La Société pour vaincre la pollu­
tion suggère de faire appel à des 
experts internationaux dans le

«renflouement de navires transpor­
tant des matières dangereuses» 
pour trouver une nouvelle façon de 
renflouer la barge, propriété de la
pétrolière living, i|ui a coule entre 
les îles ,de la Madeleine et l’île du 
Prince-Edouard en 1970.

Ixi SVP estime qu’il en coûterait 
175 000 $ en frais et honoraires 
pour recourir aux services de ces 
experts. M. Green suggère que cet­
te somme soit en partie déboursée 
par le gouvernement d’Ottawa et les 
pétrolières Irving et Monsanto, esti­
mées «moralement» responsables 
du naufrage.

La SVP a produit une requête 
pour révision judiciaire dans laquel­
le elle demande à la cour d’ordon­
ner au gouvernement de préparer 
«une évaluation environnementale 
appropriée». Selon la SVP, cette 
étude devrait tenir compte des 
risques pour l’environnement que 
pourrait entraîner le renflouage de 
l’épave.

«Mais le fédéral n’a fait aucun 
signe de vie, soutient Daniel Green. 
Visiblement, la ministre [de l’Envi- 
ronnementj Sheila Copps est trop 
orgueilleuse pour accepter sa défai­
te.»

A Ottawa, l’attaché de presse de 
Sheila Copps a déclaré que la mi­
nistre demeurait sur ses positions. 
«Le gouvernement a pris sa déci­
sion en consultant des experts inter­
nationaux, soutient Duncan Dee. 
Nous avons pris la meilleure déci­
sion du point de vue environnemen­
tal.»

Selon M. Green, la position d’En- 
vironnement Canada est «dangereu­
se». «Ça va mettre la côte québécoi­
se en danger de contamination par 
les BPC.»

PAUL CAUCHON 
LE DEVOIR

Saint-Jérôme — Première journée, 
hier, d’une nouvelle série d’au 
di.ences des états généraux sur 

l'Education, consacrée aux jeunes: 
peu de mémoires à l’ordre du jour, 
un commissaire qui quitte la table 
parce qu’il trouve qufil y a trop de 
bruit, mais surtout des jeunes qui de­
mandent de hausser les exigences 
au secondaire.

La journée était peu chargée: 
quatre mémoires à l'ordre du jour (les 
inscriptions semblent très variables 
selon les régions, dit-on), plus de 
deux heures pour dîner, mais tout de 
même deux périodes réservées au pu­
blic, qui ont permis à plusieurs jeunes 
de s’inscrire sur place et se faire en­
tendre.

L’Association des étudiants du cé­
gep de Saint-Jérôme a surpris par un 
mémoire articulé autour de quelques 
idées fortes.

D’emblée, l’association a reconnu 
que la formation acquise avant le col­
légial est «déficiente» et qu’il faudrait 
augmenter les exigences nécessaires 
pour l'obtention du diplôme d’études 
secondaires, tout en haussant les cri­
tères de réussite des différents cours.

«Il faut évaluer comme il faut la per­
tinence des apprentissages, a dit 
Thierry St-Cyr, porte-parole de l’asso­
ciation, pour que la formation généra­
le soit mieux acquise.»

Les étudiants du collégial se plai­
gnent d’ailleurs de trouver au cégep 
des cours «qui sont souvent des répé­
titions des cours du secondaire».

Ces jeunes constatent un «manque 
de motivation des élèves» et identi­
fient quelques grandes causes: 
d’abord la répétition entre les cours 
du cégep et ceux du secondaire, puis 
les «facteurs d’orientation déficients 
au secondaire», qui poussent plu­
sieurs cégépiens à s’inscrire en

m

PHOTO ARCHIVES
La parole est maintenant aux étudiants dans le cadre des audiences des 
états généraux.

sciences pures sans qu’ils le veuillent 
vraiment

Ensuite, le retard de l’école en ma­
tière de nouvelles technologies, pour 
une génération à peu près rendue à 
l’âge de l’Internet après avoir été celle 
du Nintendo.

Enfin, on constate «la perte d’inté­
rêt des professeurs pour leur matière 
et leur travail».

Thierry St-Cyr a également insisté 
sur le fait que le cégep doit demeurer 
un milieu de vie et d’appartenance. 
Dans une ville comme Saint-Jérôme, 
dit-il, où il n’y a pas d’université, «c’est 
le cégep qui sert de référence cultu­
relle à la communauté».

Véronique Giroux, qui œuvre éga­
lement à l’association étudiante, a ex­
pliqué au Devoir que ce mémoire a 
fait l’objet d’un consensus parmi les 
associations étudiantes des cégeps de

Joliette, Montmorency et Lionel- 
Groulx, ainsi que celle du campus de 
Mont-Laurier.

L’intervention de Thierry Saint-Cyr, 
la première de la journée, a été mar­
quée d’un petit incident, alors que le 
commissaire Gary Caldwell, excédé 
par le bruit de fond environnant, a 
quitté la table après cette présenta­
tion, pour ne plus revenir.

Il faut dire que les six commissaires 
présents hier étaient installés en plein 
centre de l’agora du cégep, entourés 
de machines distributrices, plongés 
dans un brouhaha de voix continuel.

Mais d’autres commissaires ont 
conservé leur bonne humeur malgré 
les états d’âme de leur collègue Cald­
well, faisant remarquer que pour une 
fois on s’était donné la peine de ren­
contrer les jeunes dans leur véritable 
milieu de vie...

Par la suite, la Jeunesse étudiante 
catholique de Joliette a présenté un 
mémoire faisant valoir qu’il faudrait 
reconnaître aux étudiants «un statut 
dans la société, avec salaire symbo­
lique et privilèges sociaux». La JEC a 
ajouté que la tâche des enseignants 
devrait être allégée, et le nombre 
d’élèves par classe diminué.

La période de témoignages du pu­
blic a donné lieu à des interventions 
surprenantes. Ainsi, un jeune du se­
condaire 3 de la polyvalente Sainte- 
Thérèse, Steve Prud’homme, s’est 
présenté avec un petit texte de 
quelques pages comprenant son

3re plan de réforme du système 
ire et des matières qui devraient 

y être enseignées.
Ainsi, dit-il, le primaire devrait 

d’abord privilégier le français et les 
maths, puis l’anglais dès la première 
année, la géographie et l’histoire en al­
ternance tout au long du primaire, 
l’initiation à l’informatique, les arts, 
l’éducation physique, et exclure l’en­
seignement religieux.

Le jeune Prud’homme ajoute que le 
cégep et l’université devraient fusion; 
ner en un seul programme de cinq 
ans menant au baccalauréat 

Un autre jeune, étudiant en lettres 
au cégep de Saint-Jérôme, a plutôt im­
pressionné en confiant qu’il étudiait 
cinq jours... tout en travaillant 30 
heures par semaine dans un restau­
rant par obligation financière, a-t-il dit 

La Commission des états généraux 
poursuivra cette dernière série d’au­
diences à travers le Québec jusqu’au 
12 octobre, pour ensuite se consacrer 
à l’écriture d’un document qui devrait 
être publié cet hiver.

Les commissaires mènent toutefois 
plusieurs activités parallèles: ainsi, 
pendant l’été, ils ont consulté privé- 
ment plusieurs groupes, dont la Com­
mission de l’éducation en langue an­
glaise et le Groupe de travail sur le ré­
gime d’aide financière aux étudiants.

CARRIERES ET PROFESSIONS
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LA BANQUE CENTRALE 
IEÏ DE CURRICULUM VITAE

AUGMENTEZ VOS CHANCES DE SUCCÈS 

EN VOUS FAISANT CONNAÎTRE RAPIDEMENT 

ET EN TOUTE CONFIDENTIALITÉ

Titt outd indityetoaUz à wtùie ’tecAncfo d’emploi
528-6060

INFORMATIONS ET RENDEZ-VOUS
U R S <=I E

COMMISSION SCOLAIRE DE CHARLESBOURG

AVIS DE CONCOURS 
No. 95-96 DSC. 07

DIRECTRICE OU DIRECTEUR D’ECOLE ET 
DIRECTRICE OU DIRECTEUR DE CENTRE 

POSTE PERMANENT
La Commission scolaire de Charlesbourg est à la recherche d'une directrice ou 
d’un directeur d'école et directrice ou directeur de centre, la personne 
recherchée exercera ses activités dans un seul édifice regroupant deux entités 
juridiques: une école secondaire (Polyvalente de Charlesbourg) et un centre de 
formation professionnelle (Centre de formation professionnelle du Trait-Carré) 
ayant en commun de nombreux services.
L’école secondaire regroupe environ 1232 élèves de 3°, 4° et 5° secondaire, 
77 élèves en adaptation scolaire (13 à 18 ans) et 31 élèves handicapés 
auditifs. Le Centre de formation professionnelle du Trait-Carré dispense des 
services à environ 800 élèves (E.T.P.) dans plusieurs spécialités dont la santé 
et les services sociaux (SASI, APD, ABE, ASD, ATP), la restauration (cuisine 
professionnelle, pâtisserie, services de restauration, chefs cuisiniers), 
Administration, Commerce et Secrétariat, Arts (photographie), Agriculture et 
Pêche (horticulture, fleuristerie, réalisation d’aménagement paysager).
NATURE DE L’EMPLOI
L’emploi de directrice ou directeur d’école et directrice ou directeur de centre à 
l'éducation des adultes et à la formation professionnelle comporte la 
responsabilité de la gestion autant au point de vue administratif que 
pédagogique à la Polyvalente de Charlesbourg et au Centre de formation 
professionnelle du Trait-Carré. Il comporte aussi l’exercice de toutes les 
fonctions requises pour la gestion de l'ensemble des programmes et des 
ressources de l’école et du centre conformément aux législations existantes et 
aux responsabilités définies par la Commission. A la demande de la 
Commission s’ajoutent aussi des responsabilités autres que celles de directrice 
ou directeur d’école et de directrice ou du directeur de centre d'éducation des 
adultes et de la formation professionnelle.
QUALIFICATIONS MINIMALES REQUISES
• Posséder un diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un champ 

de spécialisation approprié ou occuper un emploi de directeur adjoint
d’école;

• Posséder huit (8) années d’expérience pertinente;
• Posséder une autorisation personnelle permanente d'enseigner décernée 

par le ministre.
• Posséder et démonter des habiletés, des aptitudes et d'autres 

caractéristiques personnelles jugées pertinentes.
RÉMUNÉRATION
Selon le Règlement sur les conditions d’emploi des directeurs d'école et des 
directeurs adjoints d’école des commissions scolaires pour catholiques (19 
août 1992) et cette rémunération peut varier entre 56 345 $ et 74 666 $ à 
laquelle peut s’ajouter une prime additionnelle.
Toute personne intéressée à poser sa candidature doit le faire par écrit et 
transmettre son curriculum vitae au plus tard, le 26 septembre 1995 à 16h30 à 
l’attention de:

Commission scolaire de Charlesbourg
Service du personnel
Concours 95-96 DSC .07
7260, boul. Cloutier
Charlesbourg Qc
G1H3E8

- La Commission scolaire de Charlesbourg respecte le principe de l’égalité 
des chances dans l'emploi et participe au plan d’embauche des personnes 
handicapées.

- Seulement les personnes retenues pour la sélection, recevront un accusé 
de réception.

SOCIETE EDITRICE DE PLUSIEURS MAGAZINES 
DE PRESTIGE EST À LA RECHERCHE D’UN(E):

DIRECTEUR(TRICE) GÉNÉRAL(E) DES VENTES
Vous serez responsable de la supervision des ventes pour les territoires de 
Montréal, Québec et Toronto.
Vous devez avoir à votre actif une solide expérience dans les ventes. 
Orienté(e) vers les résultats, créatif(ve) et ayant le sens de l’analyse, vous avez 
déjà démontré les habiletés nécessaires pour évaluer un marché afin de mieux 
le percer. Faisant preuve de leadership, vous êtes apte à motiver et gérer une 
équipe multidisciplinaire.
Afin de vous qualifier à ce poste, vous devez détenir une formation 
universitaire pertinente, avoir cumulé un minimum de cinq (5) années 
d’expérience dans un poste de direction en ventes, préférablement acquise 
dans le secteur de l’édition et ayant pour atout une connaissance du PMB. 
Vous êtes un(e) habile communicateur(trice), tant à l’oral qu’à l'écrit, et 
bilingue... alors ce poste vous appartient!

ET D’UN(E):
RESPONSABLE DE LA PROMOTION 

TEMPORAIRE 
pour différents titres

Sous la direction de la directrice de la promotion et des relations publiques, 
vous verrez à:

• développer des concepts promotionnels originaux et vendeurs;
• voir à assurer un maximum de visibilité;
• concevoir et coordonner des événements de relations publiques;
• travailler de concert avec les ventes publicitaires.

Afin de vous qualifier à ce poste, vous devez posséder de l’expérience dans 
l’édition de magazines avec plus de deux ans à un poste similaire, posséder un 
vaste réseau de contacts et avoir de la créativité, de la souplesse, de l’entregent 
et de la débrouillardise.
N’hésitez plus et faites parvenir votre curriculum vitae avant le 27 septembre 
1995, à:

Concours "A"
Case postale 578 
Outremont (Québec)
H2V 4N4

Nous souscrivons à un programme d’équité en matière d’emploi.
* Prière de ne pas téléphoner. Seules, les candidatures retenues 

recevront un accusé de réception.

Le Groupe Multina est une entreprise de gestion qui détient quatre compagnies 
dont leurs principales activités de sous-traitance sont la fabrication de mousses 
en polyuréthanne et le rembourrage industriel et récréatif. Nous sommes à la 
recherche de personnel pour combler les postes suivants:

CHARGÉ DE PROJETS -
INGÉNIEUR DE PROCÉDÉS N/REF. RH-695

Détenir un Baccalauréat en Génie Mécanique ou en Génie Industriel
- Connaître une ou des normes de qualité (ISO 9000, Z299)
- Posséder de bonnes habiletés avec des logiciels informatique (Word Perfect, 

Lotus, Quattro, Windows, Autocad)
- Bilinguisme un atout

PRÉPOSÉ(E) AUX PROCÉDÉS N/REF. RH-895
- Détenir un D.E.C. en Techniques de génie mécanique ou en Techniques 

d’analyse d’entretien
- Posséder de bonnes connaissances et habiletés sur Autocad
- Bilinguisme un atout

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae avant le 29 septembre 1995, en 
spécifiant le N/REF du poste offert, à l’adresse suivante:

GROUPE MULTINA INC. 
a/s de Madame Diane Chassé 
I62S Boulevard Mercure 
Drummondville (Québec)

A1ULTINK J2B3N2
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Manitoba
Conseiller ou conseillère en évaluation et en testage, Winnipeg
Le projet de renouveau de l’éducation au Manitoba offre des possibilités intéressantes aux 
personnes qui ont des compétences en mesure et en évaluation. Il s’agit d’administrer des 
projets visant l’élaboration et la mise en oeuvre à l’échelle de la province de tests sur les 
normes pour les 3’ et 6'' années et les niveaux secondaire l (9) et secondaire 4 (12'), 
pour les matières de base suivantes : English Language Arts, mathématiques, sciences 
humaines et sciences de la nature. le poste offert pourrait vous convenir si : vous 
enseignez et êtes très motivé(e); vous travaillez bien de façon autonome et avec d’autres; 
vous désirez que tous les élèves acquièrent de grandes connaissances et obtiennent de 
bons résultats dans les matières mentionnées; et vous avez une vision quant à la une 
manière d’atteindre ces objectifs.

À titre de conseiller ou conseillère en évaluation et en testage, vous serez responsable de 
la gestion des projets d’évaluation et de la mise à l’essai des tests. Ceci comprend entre 
autres les fonctions suivantes : préparer des propositions et des budgets pour les projets; 
recruter des membres pour les comités et gérer ceux-ci; élaborer des instruments et des 
documents d’évaluation et faire des recherches sur les politiques touchant l’évaluation. 
Vous devrez aussi mettre sur pied des ateliers pour les écoles et les divisions scolaires, et 
leur offrir des conseils sur la conception de tests, l’analyse de données et les pratiques 
d’évlauaiion.

La personne choisie aura fait des études de 2 ou 3' cycle en mesure et en testage péda­
gogiques et aura un brevet d’enseignement du Manitoba, ou pourra en obtenir un. Elle 
aura au moins cinq ans d’expérience connexe dans la gestion de projets d’évaluation. Elle 
devra démontrer qu’elle possède des compétences en analyse, en communication et en 
recherche ainsi que de grandes habiletés en relations interpersonnelles et en gestion de 
projets. Elle devra pouvoir s’exprimer couramment en anglais et en français.

Échelle de salaire : 46 034 $ - 58 441 S 
par année

N° du Concours : 16098 
Date de clôture : le 4 octobre, 1995

Envoyez, votre demande au: 
Éducation et Formation 
professionnelle Manitoba 
(îestion des ressources humaines 
1181, avenue Portage, bureau 404 
Winnipeg, MB R3GOT3

ON TIENDRA COMPTE DU PROGRAMME D’ACTION POSITIVE DANS IE PROCESSUS DE SÉLECTION

DIRECTEUR(TRICE)
DES

COMMUNICATIONS
L’Association québécoise de l'industrie du disque, du spectacle et de la vidéo (ADISQ), qui 
regroupe les producteurs québécois indépendants de disques, de spectacles, de vidéoclips et 
de variétés télévisées, est à la recherche d’un(e) directeur(trice) des communications.
Sommaire de la fonction
• assumer la responsabilité des communications générales de l’ADISQ;
• concevoir, coordonner et superviser la production d’événements spéciaux, plus 

particulièrement du Gala de IADISQ;
• élaborer des stratégies de relations de presse;
• concevoir et réaliser du matériel de promotion collective;
• gérer des budgets de production de matériel imprimé et électronique;
• négocier et gérer des ententes avec les partenaires médias.
Exigences
• posséder une formation universitaire, de préférence de deuxième cycle, en 

communications;
• posséder un minimum de cinq ans d’expérience dans le milieu des communications et dans 

la production d’événements;
• posséder une bonne connaissance du milieu des industries culturelles;
• posséder une parfaite maîtrise du français écrit et oral;
• posséder une bonne connaissance de l’anglais écrit et oral.
Les personnes intéressées doivent faire parvenir à l’ADISQ leur curriculum vitae, au plus tard 
mardi le 26 septembre 1995.

ADISQ
4200, boul. St-Laurent 

Bureau 901 
Montréal (Québec)

!.. H2W^B!, .111
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ISRAËL

Arafat menace 
de ne pas signer 
le projet d’accord 

d’autonomie
'T'ciba (AFP) — Le chef de l’OLP Yasser Arafat a quitté X hier la table des négociations avec Israël à Taba, en 
Egypte, en menaçant de ne pas signer le projet d’accord 
global sur l’extension de l’autonomie en Cisjordanie oc­
cupée.

M. Arafat a ainsi exprimé son mécontentement à pro­
pos des cartes relatives au redéploiement militaire israé­
lien en Cisjordanie.

«C’est de la poudre aux yeux. Même après ce redé­
ploiement, Israël reste maître de la plus grande partie de 
ia région», a-t-il déclaré à la presse en ordonnant à ses 
collaborateurs de préparer leurs valises et en se retirant 
dans la chambre de son hôtel.

11 a pris cette décision lors d’une séance qui devait fi­
naliser l’accord sur l’autonomie palestinienne, après que 
le général Ilan Biran, commandant de la région militaire 
centre d’Israël, qui couvre la Cisjordanie, eut déployé les 
cartes des diverses zones que les troupes israéliennes 
entendent évacuer pour permettre la tenue d’élections 
palestiniennes.

Le porte-parole de M. Arafat, M. Marouane Kanafani, 
a toutefois relativisé la crise, en indiquant que «les négo­
ciations sont suspendues pendant deux heures. Des 
cartes ont été présentées, ce qui est une bonne chose. 
Mais elles ont montré que la cantonisation de notre terre 
se perpétue et cela n’a pas plu à notre chef».

Les cartes, a consaté l’AFP, montrent qu’il n’y a pas de 
continuité territoriale entre les secteurs qu’Israël propo­
se évacuer en Cisjordanie.
. M. Kanafani a ajouté que «les deux parties vont devoir 
procéder à un réexamen (des cartes), puis se retrouver 
deux heures plus tard».

Cet incident est survenu pendant une séance qui a ré­
uni outre M. Arafat et le chef de la diplomatie israélienne 
Shimon Peres, le directeur général du ministère israé­
lien des Affaires étrangères Uri Savir ainsi que le «mi­
nistre» palestinien de l’Économie Ahmad Koreï (Abou 
Alaa) et le général Abdel Razak al-Yahya, qui dirige la 
partie palestinienne au haut comité de liaison palestino- 
israélien.

Selon la radio israélienne, des diplomates égyptiens 
sont intervenus auprès de M. Arafat et l’ont convaincu de 
retrouver M. Peres en tête-à-tête après une pause d’une 
heure.

MM. Arafat et Peres ont entamé samedi des négocia­
tions marathon avec la volonté déclarée de parvenir à un 
accord global d’autonomie, qui devait être signé demain 
lors d’une cérémonie officielle à Washington.

Avion iranien 
détourné sur Israël

O via (Reuter) — Un steward a détourné hier un avion 
iranien sur Israël, où il a libéré ses 177 passagers et 

membres d,’équipage sains et saufs, ont annoncé les au­
torités de l’État hébreu.

Après s’être emparé d’un pistolet au cours d’ui) vol in­
térieur, l’homme a dérouté le Boeing 707 vers l’État hé­
breu, que l’Iran considère comme son pire ennemi.

L’Iran a accusé Israel d’avoir prémédité le détourne­
ment, et a exigé, par le truchement de sa mission aux 
Nations unies, le retour en Iran de l’avion, de ses passa­
gers et du pirate de l’air.

La demande de renvoi du steward en Iran a essuyé un 
refus catégorique de la part du ministre de l’Intérieur 
Moshe Shahal.

«Une chose est claire. Nous ne le renvoyons pas, nous 
ne l’extraderons pas, et il restera ici», a-t-il déclaré à la ra­
dio militaire israélienne.

Sarajevo (Reuter) — Cédant à d’in­
tenses pressions diplomatiques, 
la Croatie a annoncé hier l’arrêt de sa 

participation à l’offensive menée par 
l’armée bosniaque et ses alliés bos- 
no-croates en territoires sous contrô­
le serbe du nord-ouest de la Bosnie.

Le gouvernement bosniaque n’a, 
lui, pas donpé d’assurances de cette 
nature aux États-Unis et à l’ONU, qui 
redoutent que les forces musul­
manes et bosno-croates mettent en 
péril le processus de paix en atta­
quant le bastion bosno-serbe de Ban­
ja Luka, dont elles ne sont plus qu’à 
50 km.

La tension qui règne dans le nord- 
ouest du pays ne semble pas affecter 
le retrait des armes lourdes bosno- 
serbes des abords de Sarajevo, où 
l’OTAN se déclarait satisfaite des 
progrès enregistrés sous la pression 
de son ultimatum aux Serbes, qui ex­
pire ce soir.

Tandis que les séparatistes serbes 
renforçaient leurs défenses à Banja 
Luka, l’émissaire américain Richard 
Holbrooke a eu des entretiens à Za­
greb avec les présidents croate et 
bosniaque, Franjo Tudjam et Alija 
Izetbegovic. Il a décidé de ne pas re­
gagner directement Washington et 
de retourner à Belgrade en informer 
le président serbe Slobodan Milose­
vic, qui négocie au nom des Bosno- 
Serbes.

«Nous poursuivrons des négocia­
tions actives dans les prochains jours 
et resterons en contact permanent

avec les trois capitales (Sarajevo, Za­
greb et Belgrade) depuis Washing­
ton», a-t-il dit

Richard Holbrooke n’a pas donné 
de détails sur ses entretiens, mais il a 
dit que les ministres des Affaires 
étrangères de Yougoslavie, Bosnie et 
Croatie étaient convenus de se ren­
contrer la semaine prochaine sous 
l’égide des États-Unis à New York, 
où ils prendront part à l’Assemblée 
générale de l’ONU.

Le président Tudjman a annoncé 
que son armée avait mis fin à son in­
tervention militaire dans le nord- 
ouest de la Bosnie à la suite d’une 
feçme mise en garde du secrétaire 
d’État adjoint américain Strobe Tal­
bott, qui a déclaré à la télévision: «Le 
feu est au rouge. C’est un feu rouge 
de stop. Arrêtez les combats. Retour­
nez à la table de négociations.»

Le secrétaire au Foreign office bri­
tannique, Malcolm Rifkind, a fait 
écho à Richard Holbrooke en esti­
mant qu’une attaque de Banja Luka 
entraînerait «une catastrophe de 
grande ampleur» et menacerait le 
processus de paix en cours.

Slobodan Milosevic a coopéré à 
l’initiative américaine, mais l’offensi­
ve croato-musulmane a jeté sur les 
routes 100 000 réfugiés serbes de 
plus ce mois-ci et un assaut sur Banja 
Luka mettrait à coup sur le président 
serbe en position difficile.

En quelques jours, les territoires 
sous contrôle serbe sont tombés de 
71 % à 51,5 % du pays — portion qui

se rapproche du découpage prévu 
par le plan occidental que rejettent 
les Serbes.

Si le gouvernement de Zagreb pa­
raît se rendre aux arguments améri­
cains, celui de Sarajevo observe une 
attitude plus ambiguë.

Le ministre bosniaque des Affaires 
étrangères, Muhamed Sacirbey, a dit 
que les Musulmans reconnaissaient 
Banja Luka comme un fief serbe, 
mais il a refusé de dire si son gouver­
nement ordonnait ou non un arrêt de 
l’offensive militaire. Et, en public, il 
s’est prononcé pour une «transition 
pacifique vers l’autorité et la souve­
raineté de la Bosnie-Herzégovine», 
ce qui semble impliquer une revendi­
cation de Banja Luka.

L’offensive pourrait toutefois com­
mencer à manquer d’élan. Le retrait 
des chars et des pièces d’artillerie de 
l’armée croate réduirait beaucoup 
l’efficacité des troupes régulières 
bosniaques et de leurs alliés bosno- 
croates.

Selon des responsables de l’ONU, 
l’armée serbe bosniaque a renforcé 
ses positions à l’ouest et au sud de 
Banja Luka, et elle oppose «en fait 
unç résistance beaucoup plus vive».

A Paris, le gouvernement a rappe­
lé que le président Milosevic s’était 
porté garant du sort de deux pilotes 
français dont l’avion a été abattu au- 
dessus de la Bosnie le 30 août. «Ils 
sont vivants», a dit un porte-parole 
du ministère des Affaires étrangères 
sans donner de précisions.

La Croatie met fin à son 
offensive en Bosnie

PHOTO AP

Le président bosniaque, Alija Izetbegovic, et son homqlogue croate, pranjo Tudjman, au centre, se sont 
rencontrés hier à Zagreb. Richard Holbrooke, secrétaire d’État adjoint des États-Unis, assistait à la rencontre.
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PARIS PRESSE L’IRAK DE RESPECTER 
LES RESOLUTIONS DE L’ONU
Amman (AFP) — Ix* ministre français des Affaires étran­
gères Hervé de Charette a appelé hier l’Irak à appliquer 
rapidement les résolutions ae l’ONU pour obtenir une lis 
vée de l’embargo. «La situation de la population en Irak 
est devenue sérieuse pour ne pas dire tragique et il faut y 
apporter un remède», a-t-il dit lors d’une conférence de 
presse. la* ministre a estimé qu’il «appartenait au gouver-: 
nement irakien d’appliquer dans les délais les plus ra­
pides les résolutions de l’ONU afin que soient levées les 
sanctions», en vigueur depuis l’invasion irakienne du Ko­
weït en 1990. «J’ai le sentiment que les intentions des au­
torités irakiennes sont de se plier à ces exigences», a-t-il 
ajouté. M. de Charette s’est abstenu de commenter la si­
tuation politique intérieure en Irak, après la défection en 
Jordanie du gendre du président irakien, le général Hus­
sein Kamel Hassan, le 8 août dernier.

-----------♦-----------

KOVAC SOMMÉ DE DÉMISSIONNER
Bratislava (AFP) — Le gouvernement slovaque du pre­
mier ministre Vladimir Meciar a accusé lundi le prési­
dent Michal Kovac de «tenter de déstabiliser l’ordre 
constitutionnel» du pays et a appelé le chef de l’État slo­
vaque à démissionner. Dans une déclaration publiée lun­
di au tenue d’une session régulière du conseil des mi- t 
nistres, le gouvernement dénonce «l’incompétence» du 
président Kovac «dans la politique intérieure et interna­
tionale» et l’accuse d’avoir «sérieusement porté atteinte 
au prestige de l’État». Selon la déclaration, «une coopéra-1 
tion n’est plus possible» entre le gouvernement et le pré­
sident Kovac, dont les activités «menacent sérieusement 
la république». Le président Kovac, depuis plusieurs 
mois en conflit ouvert avec le premier ministre et chef du 
Mouvement pour une Slovaquie démocratique (HZDS, 
au pouvoir) Vladimir Meciar, a été récemment touché 
par l’affaire de son fils, Michal Kovac junior, 34 ans, enle­
vé fin août en Slovaquie dans des conditions obscures et 
passé en Autriche.

----------- ♦-----------

DES ARMES POUR LE LIBAN
Beyrouth (AFP) — L’armée libanaise a pris livraison hier 
de 80 blindés et 90 véhicules militaires américains en état 
neuf, a-t-on annoncé de source officielle libanaise. Le maté­
riel, parvenu au port de Beyrouth, a été livré en présence 
de l’attaché militaire des États-Unis au Liban, le lieutenant- 
colonel Timothy Grimmitt, a précisé l’agence officielle 
ANI. De source informée, on indique qu’il s’agit d’un équL 
pement puisé dans les stocks entreposés par les États-Unis 
en Allemagne, cédé à un prix symbolique dans le cadre de * 
l’assistance militaire au Liban qui a repris en 1994, après 
dix ans de suspension. En juillet, les États-Unis avaient li­
vré 16 hélicoptères de transport à l’armée libanaise pour le 
prix symbolique d’un million et demi de dollars.

----------- ♦-----------

PÉKIN DÉNONCE LES ÉLECTIONS 
À HONG-KONG
Pékin (Reuter) — Les autorités chinoises ont condamné 
hier les élections législatives de dimanche à Hong-Kong, 
dernier scrutin organisé dans la colonie britannique 
avant sa rétrocession en 1997, mais en s’abstenant de 
toute allusion à la défaite des candidats pro-Pékin. «Ces: 
élections sont inéquitables et déraisonnables», a déclaré 
un porte-parole de l’antenne de l’agence Chine nouvelle 
cité par Le Quotidien du Peuple. L’antenne en question 
sert d’ambassade à Pékin dans la colonie britannique. 
Dans la course au Conseil législatif, le Parti démocra­
tique dénoncé par Pékin a obtenu trois fois plus de re­
présentants que ses adversaires pro-chinois. «Nous ne 
pensons pas que (les élections) traduisent la volonté du 
peuple de Hong-Kong», a dit Chen Jian, porte-parole du ■ 
ministère chinois des Affaires étrangères. Pékin entend : 
dissoudre le Conseil législatif de Hong-Kong quand la 
colonie sera rendue à la Chine, aux termes de la déclara­
tion commune sino-britannique du 19 décembre 1984, j 
qui instaure la «loi fondamentale» censée régir File après; 
la transition.

Attentats terroristes en France

Trente islamistes 
arrêtés à Marseille

Marseille (Reuter et AFP) — 
Une vaste opération de police 
dirigée hier matin contre les milieux 

islamistes de Marseille a permis l’in­
terpellation et la mise en garde à vue 
d’une trentaine de personnes 
«proches du FIS et du GIA» (Front 
islamique du salut et Groupe isla­
mique armée), a-t-on appris de sour­
ce proche de l’enquête.

Il semble toutefois qu’aucune des 
personnes interpellées ne soit direc­
tement liée aux attentats perpétrés 
depuis juillet à Paris et dans la ré­
gion lyonnaise.

La préfecture de police de Mar­
seille s’est montrée très discrète 
quant au déroulement et à l’aboutis­
sement de ce coup de filet visant une 
quinzaine d’objectifs, opéré vers 6h 
sur commission rogatoire du juge 
antiterroriste Jean-Louis Bruguière, 
et qui a mobilisé une centaine de po­
liciers, dont une partie avait été dé­
pêchée de Paris.

En revanche, plusieurs suspects 
conduits à l’hôtel de police de Mar­
seille appartiendraient à un impor­
tant réseau de trafiquants de faux 
papiers destinés aux activistes isla­
mistes.

Selon un enquêteur, cette vague 
d’arrestations «aurait eu lieu de 
toute façon puisqu’elle s’inscrit 
dans le cadre d’une enquête dili­
gentée bien avant les attentats».

Tandis que des policiers me­
naient les interpellations, principa­
lement aux abords de la Canebière, 
d’autres effectuaient des perquisi­
tions dans des établissements à ca­
ractère commercial, en particulier 
dans un garage des quartiers nord

de Marseille, mis sous surveillance 
depuis plusieurs jours.

Plusieurs heures après le début 
de l’opération, les policiers 
n’avaient apparemment rien trou­
vé de nature à faire avancer l’en­
quête sur les attentats attribués au 
GIA.

La préfecture de police a par 
ailleurs déploré des «fuites regret­
tables émanant vraisemblablement 
de policiers», qui ont peut-être 
gêné le déroulement d’une opéra­
tion préparée de longue date.

D’autre part, le ministre suédois 
de la Justice, Mme Laila Freivalds, 
a décidé hier de prolonger de 14 
jours la détention de l’Algérien Ab- 
delkrim Deneche, dans le cadre 
d’une loi spéciale sur le contrôle 
des étrangers, a-t-on annoncé de 
source officielle.

Soupçonné par la France d’être 
impliqué dans l’attentat contre le 
métro express régional (RER) 
ayant fait sept morts le 25 juillet à 
Paris, l’Algérien de 39 ans est 
maintenu en détention à la deman­
de de la police secrète suédoise 
(Saepo). Celle-ci a demandé son 
expulsion vers un pays encore in­
déterminé, l’estimant «indésirable» 
dans le royaume Scandinave.

Une demande d’extradition dépo­
sée fin août par la France à l’en­
contre de M. Deneche est en cours 
d’étude à Stockholm. Le gouverne­
ment suédois devra trancher dans 
les prochaines semaines entre cette 
demande française, sous réserve 
d’approbation ae la Cour suprême, 
et la requête de la Saepo concernant 
l’expulsion de M. Deneche.

2 TOUT (E QUE VOUS i 

AKH TOUJOURS V0U1U AVOIR
DANS VOTRE ASSIETTE.,

ÜANS OSER LE DEMANDENT /

P DES QUEBECOIS
PREFERENT LES VERTES 
ET LES PAS MORES.
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mETRO
PROFESSION:EPI(IER

Règle générale, les Québécois préfèrent acheter leurs fruits 
lorsqu’ils ne sont pas tout à fait mûrs. Mais quand vient 
le temps de choisir les tomates, la tendance démontre que 
53% des amateurs préfèrent les acheter rouges et bien mûres. 
Serait-ce parce que la tomate est le seul fruit-légume ?

Rendez-vous chez votre épicier Métro pour participer au concours du 
grand Sondage Métro. Vous pourriez gagner un des neuf cents services 
de vaisseüe Métro, un des dix week-ends pour deux dans l’un des 
hôtels de la famille Dufour ou le grand prix KitchenAid*1 «Tout ce 
que vous avez toujours voulu avoir dans votre cuisine».

Concours réservé aux 18 ans el plus. Pour tous les détails et la description des prix, voyez les règlements aflirhés en magasin Date limite de participation : 23 septembre 1995 à 17 b 00.

Métro: une grande variété de fruits et de légumes du monde entier.

i



I. K I) K V I) I It . I. K M K l( < Il K I) I 2 0A 8 K |* T K M H H K I D !» .1

I) rn 0 R A L
Du principe à la réalité

Je an-Robert Sans fa ç o n
Comme l’annonçait notre manchette de lundi, «Québec entend déposer avant la fin de l’année un projet 
de loi qui imposera l'égalité salariale entre les hommes et les femmes». Une nouvelle qui devrait nous 
réjouir mais qui, pour l'instant, pose plus de questions qu’elle n’apporte de solutions.

ême si la Charte des droits 
défend explicitement la discri­
mination salariale, l’égalité de 
traitement n’est toujours pas 
acquise entre les hommes et 
les femmes et les moyens 
pour y parvenir demeurent le 
plus souvent individuels, coû­
teux et inefficaces. C’est pour 
corriger cette lacune que le 

gouvernement du Québec, comme d’autres gouverne­
ments au pays avant lui, s’apprête à présenter un pro­
jet de loi concernant toutes les entreprises de dix em­
ployés et plus.

Si l’on en croit le «document d’orientation» dont Le 
Devoir a obtenu copie, la loi obligerait les entreprises à 
évaluer elles-mêmes tous les emplois à prédominance 
féminine selon une méthode complexe, à comparer 
les conditions de travail avec des emplois masculins 
jugés équivalents, à hausser les salaires des premiers 
et ce, dans un délai maximum de quatre ans.

Il semble que la ministre responsable de la condi­
tion féminine, Jeanne L. Blackburn, en soit encore à 
l’étape de la consultation des grands ac­
teurs du monde du travail à qui elle a pré­
senté son projet préparé par un comité de 
cinq femmes, dont deux professeures 
d’université et trois fonctionnaires.

D’un document d’orientation, on aurait 
pu s’attendre à tout autre chose que ce 
qu’il nous a été donné de lire. Par 
exemple, à ce qu’il trace un portrait ex­
haustif de la situation; à ce qu’il analyse 
les résultats des expériences en cours 
ailleurs au Canada; à ce qu’il suggère non 
pas une seule, mais quelques hypothèses de solution; 
à ce que, pour chacune, il nous présente les avantages 
et les inconvénients d’une application progressive ou 
rapide; finalement, à ce qu’il évalue les résultats prévi­
sibles, tant sur les conditions de travail des femmes 
elles-mêmes que sur les coûts pour les entreprises 
touchées et sur l’ensemble de l’économie. Si la ques­
tion de l’emploi revient sur la table chaque fois qu’il 
est question d’une hausse du salaire minimum, com­
ment se fait-il qu’aucune analyse n’accompagne un 
projet de hausse des coûts salariaux pour des dizaines 
de milliers de PME? À moins que ces coûts soient mi­
nimes, auquel cas on peut se demander ce qui justifie 
une aussi large intervention de l’État

Par delà le principe du droit à l’égalité de traitement 
que nous n’entendons pas remettre en cause, voilà la 
grande faiblesse de la démarche ministérielle: elle 
coupe au plus court tient pour acquis que les Québé­
coises et les Québécois exigent des corrections immé­
diates et universelles, quels que soient les moyens, la 
portée de la loi et ses conséquences sur l’activité éco­
nomique et l’emploi. Ce qui est fàux. Alors que le taux 
de chômage stagne autour de 12 %, il n’est pas du tout 
certain que les corrections salariales à la hausse 
soient la priorité de l’heure.

Si Québec allait de l’avant dans les termes et délais 
proposés par son comité, un nouvel organisme provin­
cial de contrôle serait créé qui verrait à élaborer des 
outils d’analyse sophistiqués, à répondre aux de­
mandes d’aide et aux plaintes des individus, des 
groupes et des entreprises, à agir comme conciliateur 
puis comme arbitre et juge des différends en matière

d’emploi. Combien de fonctionnaires, de spécialistes 
et d’argent exigerait cette structure?

Tant le langage utilisé par les auteures du docu­
ment que le modèle d’intervention retenu trahissent le 
risque de métamorphose d’une bonne intention en 
monstre bureaucratique. Qu’on en juge: «La loi indi­
quera les quatre facteurs que le système d’évaluation 
choisi doit prendre en considération. (...) Parce qu’il y 
a un risque d’omettre les éléments aptes à valoriser le 
travail des femmes, la définition que donnera la loi de­
vra (aussi) donner des indications sur les sous-fac­
teurs à utiliser. Ainsi, les qualifications comprennent, à 
titre de sous-facteurs, les aptitudes physiques et intel­
lectuelles, incluant les aptitudes relationnelles, qu’elles 
soient acquises par l’expérience, la formation ou les 
études, ou attribuables à l’habileté naturelle. Il est pri­
mordial de rendre explicites les aptitudes relation­
nelles dans la définition que donnera du facteur le tex­
te de loi, puisque celles-ci sont généralement absentes 
de l’évaluation des emplois féminins. (Quant à) \effort, 
il se traduit par des dépenses physiologiques, souvent 
réalisées simultanément: la pensée du geste précède 
celui-ci. Pour les fins de l’évaluation des emplois, on 

décompose l’effort en effort physique et 
mental. Si l’effort physique est bien déve­
loppé dans l’évaluation, les diverses fa­
cettes de l’effort mental le sont moins. La 
plus connue est l’effort intellectuel pro­
prement dit. Outre celui-ci, des études 
ont démontré l’importance de l’effort 
psychologique et de l’effort sensoriel 
dans le travail des femmes.»

Maintenant, imaginez votre épicier, 
votre restaurateur devant le mode d’em­
ploi du parfait employeur équitable 

conçu par un groupe de «logues», rue Grande Allée à 
Québec. Kafkaïen.

Et tant pis si le calendrier imposé par la loi tombe 
une année de récession, ou si l’enveloppe budgétaire 
est fermée, comme c’est le cas dans le secteur public. 
En parlant du loup, on notera que 37 % des heureuses 
bénéficiaires du programme d’équité mis en place de­
puis quelques années dans le secteur public ... étaient 
des hommes. Un autre effet pervers d’une application 
mur à mur d’un bon principe.

Encore une fois, nonobstant les tendances obser­
vées ailleurs en Amérique, on s’apprête à créer une 
nouvelle structure bureaucratique et à exiger des en­
treprises qu’elles fassent de même pour corriger une 
petite fraction seulement de la différence salariale 
qui sépare les hommes et les femmes. Malgré cer­
tains cas flagrants d’injustice, des études sérieuses 
montrent que la plus grande partie de l’inégalité sala­
riale provient d’abord d’une formation académique et 
professionnelle différente, d’une ancienneté 
moindre, du choix d’un métier dans un secteur tradi­
tionnel moins bien rémunéré et d’un partage inégal 
des tâches domestiques. Autant de facteurs qui ne 
seraient pas modifiés par le projet à l’étude.

Avant d’aller plus loin, prenons le temps de faire le 
tour de la question, de sortir du discours en boucle 
proposé par les groupes militants, quitte à y revenir, 
pour voir s’il ne serait pas possible d’atteindre le 
même objectif par des moyens moins invasifs. Car, au 
bout de la ligne, c’est l’égalité entre les sexes qui doit 
être recherchée, non l’emprise accrue de l’État sur les 
individus et les entreprises.
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N’y a-t-il qu’une 

bureaucratie 
d’État qui puisse 

permettre 

d’atteindre 

l’équité salariale?

Le sexisme féministe
En réplique à Simone Landry (Le De­
voir, 5 septembre 1995)... Contraire­
ment au Petit Robert, le Petit Larous­
se donne une définition non sexiste 
du sexisme: «attitude discriminatoire 
fondée sur le sexe», ce qui s’ap­
plique parfaitement à la politique des 
quotas pour l’embauche de femmes 
dans les universités. Selon une ac­
ception plus générale, qui devrait fi­
gurer bientôt au dictionnaire, le 
sexisme consiste à «introduire une 
marque de différence sexuelle là où 
elle n’est pas pertinente»; autrement 
dit: mettre du sexe là où il n’a pas 
d’affaire. Le sexisme linguistique, 
qui a déferlé sur le Québec avec la 
bénédiction des petites madames de 
l’Office de la langue française, en est 
la principale variante. Par un méca­
nisme psychologique fréquent et 
bien connu, qui s’appelle la projec­
tion, les féministes se sont ainsi em­
pressées de commettre le crime 
qu’elles imputent à autrui, en injec­
tant indûment du sexe dans l’arbi­
traire du genre grammatical.

Je comprends que la personne 
n’aime pas se faire traiter de nouille, 
d’autant plus que le reproche doit 
s’adresser, non à la victime elle- 
même, qui n’en est pas coupable, 
mais aux irresponsables qui l’ont re­
crutée pour un poste où elle n’est 
pas à la hauteur. Il reste qu’un aspect 
important du métier que je pratique 
depuis 28 ans consiste à évaluer la 
qualité des travaux savants et, par in­
férence, la compétence de leur au­
teur. Aux étudiants plus ou moins 
faibles, plus ou moins mauvais, je 
mets des C, des D ou des E; des plus 
ou moins médiocres professeurs, je 
me permets de dire en privé que ça 
ne vaut rien ou que ça ne vole pas 
haut. Sur la place publique cepen­
dant, il me faut bien éviter de frôler 
de trop près le risque d’un procès en

LETTRES
---------+---------

libelle. J’ai donc écrit «trois nouilles 
à jupe», au lieu de «mesdames (X, Y 
et Z), qui sont des nouilles». Le com­
plément «à jupe» est ici une simple 
marque sexuelle, indiquant qu’en 
l’occurrence, je parlais spécifique­
ment de professeurs femelles. Car 
en français normal, les mots «nouil», 
«person» ou «sommit» n’existent 
pas, les substantifs féminins nouille, 
personne, sommité pouvant référer 
indifféremment à un mâle ou à une 
femme — tout comme les substan­
tifs masculins doyen, auteur, méde­
cin, etc.
Nicole Gagnon
Professeur de sociologie, Univ. Laval 
Québec, 7 septembre 1995

«Tout le monde ne sont 
pas des concombres»

Dans une lettre récente au Devoir, 
Jean-Marie Piotte, de l’UQAM, dé­
plorait la laideur des caisses popu­
laires de nos villages. Sans doute a-t- 
il raison en certains cas. Mais, à cau­
se du ton catégorique et du manque 
de précision, les lecteurs peuvent 
être portés à généraliser. Par souci 
d’équité, il faut cependant rappeler 
que le Mouvement Desjardins s’est 
montré original et innovateur dans 
l’architecture des immeubles com­
merciaux et ce, depuis les années 50. 
Au point de causer une véritable ré­
volution dans ce domaine où ré­
gnaient la routine et les poncifs. En 
fait, les banques ont commencé à se 
renouveler et à se moderniser de­
puis ce temps-là!

À Montréal et dans maintes muni­
cipalités, les caisses attirent l’atten­
tion et font figure d’avant-garde dans 
le monde architectural. Leurs archi­
tectes ont raison d’être fiers. Comme 
le disait l’ex-ministre Yves Duhaime: 
«Tout le monde ne sont pas des 
concombres... » Ceux qui ont de la

culture comprendront.
Paul Gladu, écrivain 
Saint-Lambert, 11 septembre 1995

Défendre une cause 
indéfendable

«Maître» Guy Bertrand, que René Lé­
vesque avait surnommé «l’ayatollah de 
l’indépendance» et qui s’est déjà pré 
senté à la direction du Parti québécois, 
a viré capot. On ne lui a pas donné la 
part de gloire qu’il prétend mériter, 
alors il se venge. Et pour qu’on le voie 
bien, il défend une cause indéfen­
dable, mais qui lui donne une visibilité 
garantie dans tous les médias Cana­
dian.

L’histoire américaine comporte un 
cas assez semblable, celui de Benedict 
Arnold. Ce général de l’armée conti­
nentale américaine, qui avait tenté de 
s’emparer de la ville de Québec en dé 
cembre 1775, s’était illustré lors de plu­
sieurs batailles victorieuses contre les 
Britanniques. Le chef de l’armée amé 
ricaine, George Washington, l’avait en 
haute estime puisqu’il lui avait confié 
le commandement de la base straté 
gique de West Point Mais Arnold, in­
satisfait de la place qu’on lui avait faite 
au sein de l’état-major américain et 
sans doute influencé par sa nouvelle 
épouse loyaliste, décida de tourner le 
dos à ses compatriotes et, pourquoi 
pas, de monnayer ses connaissances. 
Il entra en contact avec des généraux 
britanniques et leur proposa de leur li­
vrer des secrets importants, moyen­
nant une certaine somme. Malheureu­
sement pour lui, son émissaire fut in­
tercepté par des patriotes américains, 
avec les plans du fort de West Point en 
poche. Sentant la soupe chaude, Ar­
nold s’enfuit en Angleterre. Il y mourut 
assez tristement, honni par les Améri­
cains et méprisé par les Britanniques. 
André Daoust 
Montréal, 10 septembre 1995
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... a semaine dernière, les

L
 spéculations entourant le 

«scénario» Pierre Bour- 
gault ont repris de plus 
belle. Le synopsis est le 

........-J suivant... Dans l’éventuali­
té où une majorité de francophones 

opterait pour le OUI mais se retrou­
verait prisonnière du NON massif 
des anglophones et des allophones, 
nous ferions face à une situation dite 
dangereuse. En mars dernier, cette 
hypothèse avait coûté cher à Pierre 
Bourgault. On se souviendra avec 
quelle force les fédéralistes — politi­
ciens et médias confondus — 
avaient réclamé sa tête de conseiller 
spécial du premier ministre.

Sur toutes les tribunes, ils le traitè­
rent de démagogue et d’anglophobe. 
Ils en firent l’incarnation diabolique 
de la présumée xénophobie des sou­
verainistes. Sur ce point, la stratégie 
des fédéralistes demeure pathétique­
ment la même. Avec patience, ils 
guettent les déclarations d’une ou 
deux personnalités «séparatisses» 
sur les anglophones et-ou immi­
grants. Aussitôt rendues publiques, 
on leur prête la signification la plus 
extrême et on la transpose au mouve­
ment tout entier. On ignore obstiné­
ment les explications offertes par les 
«coupables». Finalement, on les pend 
haut et court à la face de l’opinion pu­
blique en soulignant à gros traits 
rouges le racisme congénital des «sé­
paratisses». C’est ainsi que les souve­
rainistes traînent ces satanés boulets, 
parfois réels et souvent inventés, de­
puis déjà trop longtemps.

De nombreux souverainistes, tout 
particulièrement les plus jeunes, 
n’en peuvent plus d’entendre l’éter­
nelle rengaine de leur présumée xé­
nophobie. Voilà maintenant que le 
droit d’émettre des opinions sur la 
question du vote anglophone et fran­
cophone — qu’elles soient fondées 
ou non — appartiendrait en exclusi­
vité aux fédéralistes. Par exemple, 
personne dans le camp du NON ne 
s’est formalisé de voir Don Mac- 
Pherson, chroniqueur à The Gazette, 
écrire récemment qu’il était impéra­
tif pour les fédéralistes de s’assurer 
de l’appui d’une part importante du 
vote francophone. D’après lui, si les 
fédéralistes désirent une victoire 
réelle lors du référendum, un NON 
majoritaire serait insuffisant. Ils de­
vront, écrit-il, «remporter l’adhésion 
du Québec français».

On se calme!

JOSÉE 
L E G A U L T

♦ ♦ ♦

Est-ce là du racisme? Le vote des 
francophones aurait-il plus de valeur 
que celui des anglophones? Serait-il 
plus légitime? Qu’attend Daniel John­
son pour réclamer sa tête?.La political 
correctness serait-elle un plat qui se 
mange d’un seul coté de la bouche? 
Le droit inaliénable de se tromper ou 
d’émettre des opinions controversées 
serait-il le monopole des fédéralistes?

Et que dire de l’ineffable Globe 
and Mail? Le T'r mars dernier, à 
l’époque de la controverse Bour­
gault, l’auguste quotidien torontois 
faisait paraître un éditorial d’une fé­
rocité sans précédent. Sous leur cou­
rageuse plume anonyme, on traitait 
de «démagogue séparatiste» celui 
qui figurait encore tout récemment 
parmi leurs propres chroniqueurs! 
Question de ne pas gaspiller un bon 
éditorial, on y alla d’une mise en ac­
cusation du mouvement souverainis­
te: «Pourquoi donc, malgré les tenta­
tives de la colmater, l’intolérance 
continue-t-elle de couler du camp sé 
paratiste tel du sang qui s’échappe 
de sous une porte verrouillée?» Vive­
ment le vampirisme séparatiste!

Le même Globe and Mail reprenait 
pourtant ce samedi un scénario qui 
rappelait étrangement celui du mé­
chant Bourgault. En soulevant la pos­
sibilité d’un NON serré, The Globe 
and Mail frôlait l’apocalypse politique. 
D’après l’éditeur en chef, William 
Thorsell, une telle situation «créerait 
des conditions volatiles au Québec. La 
possibilité de luttes factionnelles sé­
rieuses serait considérable. Une vic­
toire serrée pour le Canada sur une 
question plus dure qui laisserait une 
majorité de francophones favorables à 
l’indépendance pourrait alimenter une 
instabilité soutenue.» Pendant qu’une 
poignée de souverainistes osent 
émettre quelques hypothèses nébu­
leuses sur l’impact possible du scéna­
rio Bourgault, The Globe and Mail ne 
fait pas dans la dentelle.

v.ù

Mais qu’en serait-il vraiment le len- 1 
demain d’une victoire serrée du1’ 
NON? Les luttes et l’instabilité sé« ’ 
raient-elles à l’ordre du jour? Les ari- 1 
glophones seraient-ils persécutés ou' 1 
punis? La grande majorité des Qué-! > 
bécois sait pertinemment que la ré- ’ 
ponse à ces questions est négative.' 5 
En fait, Lucien Bouchard y a répondu-1 
tout récemment en affirmant qu’uiï 1 
NON ne signifierait pas la fin du sou- 1 
verainisme. Un point c’est tout.

Dans la mesure où une majorité de,1 
francophones opterait pour l’indéperi- * 
dance sans obtenir un OUI, ce mou- 1 
vement reprendrait tout simplement’, 1 
sa lutte politique dès le 31 octobre.'- 
Car si le vote des anglophones est'1 
parfaitement légitime, celui des Iran- ' 
cophones l’est tout autant. De plus, i 
dans une province où ce mouvement ; 
aurait l’appui confirmé de 40 % ou 
plus de la population, il n’aurait aucu­
ne raison de se saborder. Quel mou­
vement démocratique se, détruirait 
dans de telles conditions? À ce prix, il 
faudrait rayer de la carte politique le 
Parti conservateur et le NPD. C’e& 
au niveau du pouvoir politique du 
Québec tout entier, qu’un affaiblisse­
ment considérable s’ensuivrait. Ce 
qui est nettement plus dangereux 
dans un contexte où le Canada an­
glais et Ottawa fermeraient définitive­
ment la porte à tout réaménagement.

Contrairement à ce qu’ont affirmé, 
les fédéralistes, la déclaration de Lu­
cien Bouchard n’a donc rien d’une 
«menace». Si les Québécois se font 
répéter inlassablement qu’il n’y aura 
pas de changement au lendemain 
d’un NON, le Canada anglais et le 
gouvernement fédéral doivent corn-! 
prendre ce que signifierait un appui'! 
le moindrement solide au OUI. Mate1’ 
il n’y aurait ni instabilité ni persécu­
tion des anglophones. Le sens démo-' ’ 
cratique des Québécois est exem-' 
plaire à cet égard. Et, c’est précisé-1; 
ment ce sens de la démocratie qüi1 
permettrait la continuation d’un 
mouvement auquel chaque citoyen 
serait libre d’adhérer ou non.

En bout de ligne, les histoires de;. 
peur et les chasses aux sorcières né ■ 
servent qu’à exciter certains démâ-: 
gogues qui s’en délectent de manié-1 : 
re de plus en plus indécente. Elleis’ 
contribuent également à préparer1 
des lendemains référendaires diffi- - 
ciles. Décidément, un peu de calme, 
ferait le plus grand bien à cette cani-1 ’ 
pagne. 1
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parativement à 63 % en 1990. La répartition par tranche ’ 
d’âge montre que ce sont les 35-44 ans qui ont le pour-11 
centage le plus élevé de titulaires de permis (86 %). Les 1 
pourcentages les plus faibles se situent chez les 16-19' 
ans et les 65 ans et plus avec respectivement 45 % et 46 %. ' 
Bilan 1994, Société de l’assurance automobile du ‘ 
Québec. '1 ’
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FAIS CE QUE DOIS

...du permis
En 1994,75 % des Québécois de 16 ans et plus étaient ti­
tulaires d’un permis de conduire. Ce taux était de 83 % 
chez les hommes comparativement à 66 % chez les 
femmes. De 1990 à 1994, ce taux est demeuré plutôt sta­
tionnaire chez les hommes, alors que pour les femmes le 
pourcentage de titulaires d’un permis de conduire 
conserve sa tendance à la hausse avec 66 % en 1994 corn-
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Discrimination positive

Égalité des chances... ou des malchances
Dans le contexte actuel de compressions, 

la course à l’emploi, chez les universitaires comme ailleurs, 
est devenue un sport extrêmement violent

vrais génies? Peu importe, il faudra bien les caser 
quelque part. D’autant plus que leur nombre risque 
de croître au fil des ans. Et là. ce ne sera plus une 
question de sexe, mais un problème d’exclus de 
luxe.

Pourquoi ne pas orienter cette clientèle, formée 
au prix fort, vers des postes stables dans l’enseigne­
ment primaire ou secondaire, le personnel de ce 
secteur approchant à grands pas l’âge de la retraite? 
C’est une idée. Mais là aussi, en toute justice, il fau­
dra établir des politiques de quotas. Engager 50 % 
d’hommes et 50 % de femmes. Les femmes occu­
pant la quasi-totalité des emplois en ces domaines, 
ce sera donc l’embauche des hommes qu’il faudra 
favoriser dans un premier temps. J’entends déjà 
hurler les comités de la condition féminine de la 
CEQ!

La discrimination positive, si on la veut juste, 
dans ce cas, ne favorisera certes pas les femmes. 
Or, avez-vous remarqué que, justement, personne 
ne park' d'égalité d’accès dans ces secteurs? Pour­
quoi? Est-il après tout justifiable que des enfants en 
bas âge ne soient formés que par des femmes? C’est 
aussi injustifiable que de prétendre former l’élite in­
tellectuelle de la société, à l’université, avec des 
maître exclusivement masculins.

Pour être crédible, toute politique de quotas 
d’embauche doit s’exercer à tous les niveaux de 
l’enseignement, sans discrimination. C’est ce que 
[appelle un combat d’escrime loyal. Limiter une tel­
le politique aux secteurs les plus payants et les plus 
prestigieux de l'éducation et de la recherche relève 
selon moi de la logique du bazooka. Bête et mé­
chante.

BÉATRICE RICHARD 
Candidate au doctorat en histoire, UQAM

ouilles à jupe ou lasagnes en 
pantalon? Poser la question de 
l’égalité des sexes dans l’em­
bauche des professeurs d’uni­
versité en ces termes relève 
de la tartuferie. Ix‘ problème 
de fond est le suivant: dans le 
contexte actuel de compres­
sions et de rationalisations, la 
course à l’emploi, chez les uni­
versitaires comme ailleurs, est 
devenue un sport extrême­

ment violent. A talents égaux, les filles disposent 
d’une arme supplémentaire dans cette joute sans pi­
tié: la discrimination positive. Le tout est de savoir 
s’il s’agit d’une épée destinée à un combat loyal ou 
d’un bazooka destiné à mettre la prétendue Old 
Boys Connection sur le carreau.

Le moins que l’on puisse dire est que l'humeur 
de ces damoiseaux et damoiselles — dont je fais 
partie — n’est pas à la chevalerie. Et l’on comprend 
pourquoi. Depuis 20 ans, une nouvelle génération 
de garçons et de filles a été formée à l’ombre de nos 
légitimes principes égalitaires. Or, ces jeunes — et 
moins jeunes — arrivent aujourd’hui au coude à 
coude, à compétences et talents égaux, sur un mar­
ché du travail qui s’est rétréci comme une peau de 
chagrin. Et au même moment, on institue des quo­
tas 50-50 pour réparer l’inégalité historiquement et 
sociologiquement démontrée de l’accès des 
femmes à ces postes prestigieux. Rien pour apaiser 
les esprits et les appétits légitimes de réussite.

Mais toute cette effervescence masque une réali­
té gênante: si cette égalisation se concrétise — ce 
qui reste crucial pour la crédibilité et des femmes et 
du système universitaire —, ce gain pour les filles 
n’aura pas résolu globalement le problème de l’em­
ploi et de la qualité de l’emploi chez les diplômés 
des deux sexes. C’est particulièrement vrai pour les 
diplômés et diplômées dans les matières «inutiles» 
au sein de notre monde high tech: lettres, histoire, 
philosophie, etc., domaines qui, à quelques excep­
tions près, n’offrent de débouchés que dans leurs 
matrices originelles, les cégeps et les universités.

En ce qui concerne ces diplômés, une fois les 
meilleurs, les plus chanceux ou les plus intrigants 
absorbés à doses homéopathiques par les cégeps 
ou les universités, les rejetés du système, moins 
performants, malchanceux ou naïfs, resteront mas­
sivement sur la touche, théoriquement 50 % de gar­
çons et 50 % de filles, politique d’égalité des chances 
— ou des malchances — oblige. Que faire de ces 
gens? Sont-ils, sont-elles de fausses nouilles ou de

La grande omission
Le discours référendaire fédéraliste 
québécois ignore les conséquences 

d'une défaite

L
PIERRE V AI) E B O N C O EII R

Essayiste
e discours référendaire fédéraliste québécois est su|x*r- 
ficiel parce qu’il comporte forcément la plus grande 
omission qui soit. N’y entre pas en ligne de compte ce 
qui est tout à fait prévisible: les conséquences profondes 
d’une défaite — défaite nationale —. suites dont les fé­
déralistes n’ont aucunement l’intuition. Ils se révèlent in­

capables de les imaginer. Leur pro|X)s est vide de cet énorme 
vide-là.

Comment peut-on supprimer cet élément infiniment lourd, 
omettre de le peser, n’y pas réfléchir, n’en |xis parler? J'ignore 
si un nouvel échec référendaire serait la défaite redoutée ou 
simplement nous en approcherait plus dangereusement que 
jamais. Mais ce serait l’un ou l’autre.

Dans les deux cas, à ixirtir de là, c’est du |x>ids de l’histoire 
qu’il faut parler. Nous déboucherions dans une autre dimen­
sion de l’histoire, dans une condition nouvelle qu’on ne ]x*ut 
raisonnablement refuser de voir. les choses, à certains carre­
fours exceptionnels du destin des collectivités, se mettent à pe­
ser du |X)ids de la fatalité, ce qui les aggrave1 sans proportion.

La défaite, la vraie défaite, ne serait pas un accident dont 
nous pourrions tirer quelque leçon, un événement relatif et pu­
rement circonstanciel, une sorte de lendemain de veille électo­
rale, une manche perdue dans une partie, une donne parmi 
d’autres de cette partie, une continuation du chemin. Je crois 
que la défaite marquerait pour nous le commencement d’un 
monde dont les clefs, en ce qui nous concerne comme peuple, 
comme minorité, comme majorité, seraient devenues fausses. 
Les fédéralistes et nous ne parlons pas de la même chose.

En outre, le statu quo dont il est question chez eux ne sau­
rait représenter ce qu’il parait signifier, c’est-à-dire la stabilité 
de ce qui existe, car, dans leur monde statique et inchangé, 
c’est le fond même, c’est l’histoire même qui pour nous serait 
changée sans que les institutions l’aient été.

Une victoire ou une défaite, qui surviendra dans un laps de 
temps relativement court, renversera pour nous l'histoire.

En ce qui concerne l'hypothèse de la défaite, ce qui nous 
distingue, nous, des fédéralistes, c’est que nous savons d’ores 
et déjà que l’histoire qui s’ensuivrait serait chargée d’un poids 
considérable, quoique non évident en ce moment La différen­
ce, c’est que nous sommes conscients de la dynamique des 
choses.

Dans la grande histoire, le calcul des probabilités est aussi 
le calcul des fatalités.

Nous pressentons ce que serait la dynamique du recul, des 
démissions, du manque croissant de cohésion, de notre affai­
blissement démographique relatif, des règles juridiques impo­
sées, d'une Constitution gardée par d’autres, de la suprématie 
politique des autres désonnais indiscutée — et ce que serait 
d’ailleurs la dynamique de la défaite elle-même. Le statu quo 
n’existe pas.

Nous en savons plus long là-dessus que nos adversaires 
québécois. Leur langage politique à ces égards est indigent 
L’étrange, c’est qu’il coïncide à la lettre avec celui du Canada 
anglais. Bizarre. Il n’y a pas l’ombre d’une différence. Mais le 
plus curieux, c’est que ce langage, du point de vue du reste du 
Canada, n’est pas nul. Le Canada anglais comprend exacte­
ment ce que nous, souverainistes, comprenons. Il sait 
d’ailleurs parfaitement ce qu’il fait il a une politique et ce n’est 
pas une politique de valet
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Le châtiment vaut-il la peine?
Un argument puissant des opposants est qu'il est impossible d'appliquer la peine de mort de façon équitable

JEAN-PAUL BRODEUR
Directeur

Centre international de criminologie comparée 
Université de Montréal

-il es policiers du SPCUM réclament

L
une loi antigangs, qui permettrait 
d’incarcérer pour de longues pé­
riodes les personnes reconnues cou­
pables d’être associées à une organi-

..... -J sation criminelle, sans qu’on ait la
moindre idée de la façon dont on pourrait 
prouver ce type de crime. L’Association cana­
dienne des policiers vient de réclamer le réta­
blissement de la peine de mort. Cette dérive 
de ceux qui parlent au nom de la police vers le 
programme répressif du Reform Party, calqué 
sur ce qu’il y a de pire aux Etats-Unis, est rela­
tivement étonnante de la part de corps poli­
ciers qui clamaient hier leur adhésion à la «po­
lice communautaire», dont l’orientation est es­
sentiellement préventive. Nous avons déjà ex­
primé ailleurs nos objections à une loi anti­
gangs. En outre, Me Jean-Claude Hébert a pu­
blié dans Im Presse du 14 septembre dernier 
un texte qui fait le point sur cette question. 
Nous soumettons ici quelques réflexions sur 
l’autre branche de la pince policière, à savoir le 
rétablissement de la peine de mort.

Bien qu’il semble que tout ait été 100 fois re­
dit sur ce débat passionnel, il revient nous han­
ter de façon cyclique lorsque la peur du crime 
prend l’ampleur d’un affolement dont il se trou­
ve toujours un démagogue pour tirer profit. Le 
débat sur la peine de mort, lorsqu’on le tient 
de manière honorable, tourne habituellement 
autour de deux axes. Le premier est d’ordre 
utilitaire: on s’efforce de montrer que le réta­
blissement de la peine de mort produit des ef­
fets bénéfiques pour la société, comme par 
exemple de dissuader les assassins potentiels 
de passer à l’acte. Le second axe est d’ordre 
moral et invoque le principe de la proportion­
nalité du châtiment, qui doit correspondre à la 
gravité de l’infraction. Dans cette perspective, 
seule la mort de l’assassin peut moralement 
compenser le meurtre commis.

Après de très nombreuses tentatives pour 
les mesurer, on semble maintenant s’accorder 
sur le fait que les effets dissuasifs de la peine 
de mort ne sont pas significatifs. On notera à 
cet égard que lors d’un débat télévisé à l’émis­
sion Le Point du 13 septembre dernier, où se 
sont opposés Me Shabas de l’UQAM et M. Na- 
don qui représentait l'Association canadienne 
des policiers, ce dernier n’a pas insisté pour 
justifier la peine de mort à partir de sa valeur 
dissuasive. L’argument moral de la proportion­
nalité du châtiment a par contre été invoqué 
par M. Nadon. Il est beaucoup plus difficile a 
contrer car les questions morales ne se prêtent 
pas à des vérifications empiriques.

Nous pensons toutefois qu’il est une façon 
d’aborder la question morale qui est suscep­
tible de faire sortir le débat de l’abstraction 
crispée qui le caractérise et qui est trop peu ex­

ploitée. La grande lacune du débat sur la peine 
de mort est d’être obsédé par la nature de cet­
te peine et de ne pas examiner s’il est possible 
de l’appliquer de façon morale. Or, l’un des ar­
guments les plus puissants contre la peine de 
mort est précisément qu’il est impossible de 
l’appliquer d’une façon équitable.

Cette question de la possibilité d’appliquer la 
peine de mort d’une façon équitable est intime­
ment liée à celle de sa justification morale. Cet­
te justification morale se fonde en effet sur le 
principe de la proportionnalité entre la gravité 
de l’infraction et celle de la sanction, seule la 
mort reçue pouvant répondre de la mort don­
née. Or, le principe d’équité, qui affirme que 
des peines de même nature doivent être impo­
sées pour des crimes semblables, constitue la 
nécessaire exigence que la règle de proportion­
nalité soit appliquée de façon rigoureuse et 
sans arbitraire. Si l’on pense qu’un crime déter­
miné mérite la peine de mort, on est forcé d'ad­
mettre qu’un autre crime exactement de même 
nature mérite également la peine de mort. Or, 
c’est cette exigence que des crimes de même 
nature soient identiquement punis 
qui ne peut être respectée dans 
l’application de la peine de mort.
Illustrons par un exemple.

Nous pensons que l’une des rai­
sons du regain de faveur de la pei­
ne de mort tient dans la publicité 
donnée à des crimes atroces, 
comme ceux commis par Paul 
Bemardo, dont l'interminable pro­
cès vient de se terminer. Le cas 
de Paul Bernardo, trouvé cou­
pable de l’assassinat de deux très 
jeunes femmes dans des circons­
tances affreuses, est en tout point 
exemplaire pour un partisan de la 
peine de mort. Même le plus dé­
terminé des opposants à la peine 
de mort est contraint de reconnaître qu’il lui 
est difficile de trouver des arguments convain­
cants pour maintenir en vie une personne par­
venue à un tel degré de déchéance.

Or, que nous a appris le procès Bernardo? Il 
nous a bien sûr révélé que Paul Bemardo était 
un monstre. Cela, nous le savions déjà tant le 
battage médiatique qui a précédé le procès 
était accablant. Nous avons toutefois appris 
une seconde chose, qui n’était pas aussi claire 
d’emblée. Les bandes vidéo des crimes perpé­
trés par Bemardo et sa femme complice, Karla 
Homolka, ont également convaincu le public 
que celle-ci n’était pas moins coupable que son 
maii et que sa perversion était égale à la sien­
ne. A tel point que circule actuellement une pé­
tition en Ontario pour faire réviser la peine tra­
fiquée imposée à Karla Homolka. Un médecin 
légiste a récemment déclaré qu’il était invrai­
semblable que l’une des victimes ait été étran­
glée par Paul Bernardo, comme l’a affirmé 
Mme Homolka dans son témoignage.

En effet. Paul Bemardo a été condamné à 
l’emprisonnement à vie avec impossibilité de se

présenter pour obtenir une libération condition­
nelle (qui ne lui sera de toute façon jamais ac­
cordée) avant 25 ans. Cette peine est la plus gra­
ve du Code criminel et c’est celle qui a remplacé 
la peine de mort. Karla Homolka, par contre, 
s’est vu attribuer une peine de 12 ans de prison, 
avec la possibilité de demander sa libération 
conditionnelle après avoir purgé le tiers de sa 
peine, soit après quatre ans d’incarcération.

Comment est-on parvenu à ce résultat aber­
rant? En grande partie à cause des lacunes de 
l’enquête policière. En effet, lorsqu’on se déci­
da d’accuser Paul Bemardo du meurtre pré­
médité de Kristen French et de Leslie Mahaf- 
fy, la police ne soupçonnait pas encore l’exis­
tence des bandes vidéo où Bemardo filma ses 
turpitudes et celles de sa compagne. Ces 
bandes furent par la suite présentées au pro­
cès, provoquant par leur outrance le dégoût de 
ceux qui les visionnèrent. Comme la police 
n’avait pas encore saisi ces bandes vidéo au 
moment de la décision d’inculper Bemardo, le 
procureur de la poursuite dut se résoudre à 
conclure une entente avec Karla Homolka, afin 

qu’elle témoigne contre son mari. 
C’était, croyait-on, la seule façon 
d’obtenir la condamnation de 
Bernardo en l’absence d’autres 
preuves. Pour prix de ses ser­
vices, Mme Homolka fut autori­
sée à plaider coupable à deux ac­
cusations d’homicide coupable 
involontaire et l’on prédétermina 
sa peine à 12 ans de prison sans 
restriction sur la possibilité 
qu’elle obtienne une libération 
conditionnelle.

Or, la production des bandes 
vidéo, qui comptent parmi les 
pièces à conviction les plus acca­
blantes présentées devant un tri­
bunal canadien, était par elle seu­

le suffisante pour faire condamner Paul Bemar­
do. Comme on ne possédait pas ces bandes par 
suite du laxisme de l’enquête policière, la pour­
suite dut se résoudre à traiter avec Karla Ho­
molka. Cette lacune de l’enquête policière est 
loin d’être la seule. On soupçonne quelles sont 
si nombreuses qu’une enquête publique sur le 
travail relâché de la police dans cette affaire est 
maintenant réclamée en Ontario.

Imaginons que le Canada ait rétabli la peine 
de mort en 1987. lors de la dernière tentative 
pour provoquer ce rétablissement. M. Bemar­
do se balancerait éventuellement au bout 
d’une corde ou recevrait une injection mortel­
le, alors que Mme Homolka. dont la culpabilité 
est égale à la sienne, pourrait espérer être libé­
rée de prison après quatre ans. Il est propre­
ment stupéfiant d’entendre des policiers invo­
quer le procès Bemardo pour réclamer le réta­
blissement de la peine de mort, alors que ce 
sont les insuffisances de leur enquête qui ont 
produit une situation où le principe de l’équité 
dans le traitement des personnes ayant com­
mis les mêmes crimes est si grossièrement ba­

La police elle-même 

est trop souvent 
responsable 

des accrocs 

les plus criants 
à l’application 

équitable 

des peines 

les plus lourdes.

foué. On ne saurait alléguer que le cas de Ber­
nardo constitue une exception. On pourrait ci­
ter au Québec plusieurs cas où des délateurs 
qui étaient indéniablement coupables de plu­
sieurs meurtres prémédités ont bénéficié 
d’une indulgence absolument inconciliable 
avec le principe de l’équité. On citera pour mé­
moire le cas de Yves («Apache») Trudeau, un 
tueur à gages dont tous les meurtres étaient 
prémédités en raison même de sa profession. 
Pour prix de son témoignage contre des com­
plices — sans doute moins coupables que lui 
— M. Trudeau a pu plaider coupable à 35 
chefs d’accusations d’homicide involontaire 
coupable, qui impliquaient la mort de 43 per­
sonnes. Les parties à cette entente grotesque 
étaient toutes conscientes que ces crimes était 
tous des meurtres prémédités.

L’entente conclue avec Yves Trudeau stipule 
qu’il sera condamné à une peine d’emprisonne­
ment à perpétuité, mais qu’il devra être libéré 
après quatre années d’incarcération dans une 
prison provinciale (où il pourrait bénéficier 
d’avantages spéciaux), suivies de deux ans de 
prison avec sortie de travail, le tout se terminant 
par deux ans dans une maison de transition (en 
tout huit ans de privation relativement confor­
table de liberté). Dans son entrevue au Point, le 
représentant de l’Association canadienne des 
policiers a tenté de justifier l’imposition de la 
peine de mort en alléguant qu’elle empêcherait 
un tueur de récidiver. Or, des études approfon­
dies nous ont appris que le taux de récidive des 
condamnés pour meurtre était l’un des plus bas. 
Dans ce groupe de criminels, les tueurs en série 
et les tueurs à gages forment une très faible mi­
norité. Or, non seulement l’argument de M. Na­
don est-il démenti par ce qu’on sait des per­
sonnes reconnues coupables d’homicide, mais 
lorsqu’il arrive à la police d’attraper un assassin 
comme Yves Trudeau, dont il est démontré qu’il 
est un multirécidiviste, le ministère public Oa 
poursuite) conclut avec lui une entente qui le 
laisse filer après une période de prison relative­
ment courte.

On ne saurait prétendre que les trafics que 
nous dénonçons se ne produisent pas dans 
tous les cas où l’on doit faire la preuve d’un 
meurtre, pour légitimer à nouveau la peine de 
mort. La rigueur avec laquelle on maintient le 
principe d’équité doit être proportionnelle à la 
sévérité du châtiment qu’on inflige. La peine 
de mort étant le châtiment extrême, le respect 
des exigences de l’équité dans son application 
ne peut souffrir aucune exception. Or, la police 
elle-même est trop souvent responsable des ac­
crocs les plus criants au principe de l’applica­
tion équitable des peines les plus lourdes. Il 
n’en est que plus navrant de voir l’Association 
canadienne des policiers exploiter et même sti­
muler la panique qui s’est emparée du public 
pour réclamer le rétablissement de la peine de 
mort, dont on sait qu’il ne sert à rien dans la 
lutte à la criminalité et dont nous avons tenté 
de montrer qu’il résultait dans la promotion la 
plus répugnante de l’injustice.
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ACTUALITES
INRS «Ils n’ont pas le droit de m’attaquer en public»

SUITE DE LA PAGE 1

ser dicter sa politique par un pays beaucoup plus petit 
que lui. Il va sans dire que cette thèse va à l’encontre du 
discours gouvernemental basé sur l'offre de partenariat 
abordée dans la question.

Le professeur a indiqué au Devoir qu’il avait répondu 
aux demandes de corrections qui lui sont venues du gou­
vernement par un texte de trois liages dans lequel il indi­
quait qu’il n’avait pas l’intention «d'écrire ce qu’ils vou­
laient y lire mais d’écrire mon opinion». Hier, pour 
mettre fin au brouhaha qui entoure cette affaire depuis 
que, la semaine dernière, le public a appris que Québec 
avait refusé une étude du professeur Georges Mathews 
sur les finances publiques d’un Québec souverain, le mi­
nistre responsable de ces études, Richard Le Hir, a dit 
qu’il avait décidé de laisser les auteurs de ces rapports 
les publier de façon à ce que la population puisse juger.

Ces études avaient été commandées à l’Institut natio­
nal de recherche scientifique (INRS), qui avait par la sui­
te demandé à certains chercheurs de les réaliser.

Hier matin, M. Le Hir a indiqué qu’il y avait quatre 
chercheurs «dont les travaux n’ont pas été transmis par 
l'INRS au secrétariat à la Restructuration», dont M. Le 
Hir à la charge.

Or, M. Bernier s’insurge. Car il a en main une lettre

dans laquelle l’INRS confirme que ses travaux ont été 
transmis au secrétariat. Dans cette lettre, le responsable 
du programme de recherche, Pierre I.amonde, écrit que 
son travail est tout à fait satisfaisant.

«Ca me rend furieux», a dit M. Bemier au Devoir. «Ils 
n’ont pas le droit de m'attaquer en public et laisser en­
tendre que l’étude a été refusée à cause de sa qualité», a- 
i il dit.

En après-midi, l’INRS a publié un communiqué dans 
lequel il fait la lumière sur le fil des événements.

Au printemps et au début de l’été, la version préliminai­
re des 16 études commandées par Québec a été achemi­
née. Comme le prévoyait le contrat liant l’INRS, ces ver­
sions ont fait l’objet de commentaires «scientifiques et 
techniques» de la part du secrétariat à la restructuration.

Dans le cas de 12 rapports, les réponses des cher­
cheurs ont répondu aux interrogations du secrétariat. 
Mais dans le cas de quatre rapports, les interrogations 
ont persisté et ce, malgré le dépôt d’une version révisée. 
C’est dire que, en effet, l’INRS a transmis au secrétariat 
une première version puis une version révisée par les au­
teurs des quatre études.

Ces quatre études sont: 1- celle de Georges Mathews 
sur les finances publiques: 2- une autre de Georges Ma­
thews sur l'union monétaire: 3- celle de MM. Fluet et Le­
febvre sur les finances publiques, dévoilée par Daniel

Johnson lundi; 4- celle de M. Bemier.
L’INRS confirme avoir lui-même décidé de ne pas 

transmettre la version finale de l’étude de M. Mathews 
sur les finances publiques au secrétariat pour des rai­
sons méthodologiques. M. Mathews a, de son propre 
chef, transmis aux journaux, en fin de semaine, une ver­
sion «modifiée», dit l’INRS, de son rapport. Selon le mi­
nistre Le Hir, la version qu’avait en main l’INRS pré­
voyait un déficit de 7,3 milliards de dollars, et celle pu­
bliée dans les journaux, 10,5 milliards.

Par contre, l’INRS affirme qu’il considère que les ver­
sions révisées des trois autres études acheminées au se­
crétariat sont «des études valables compte tenu des bud­
gets modestes mis à leur disposition et de l'échéancier 
serré».

Mais comme le secrétariat continuait à considérer que 
ces trois rapports «comportaient certaines lacunes quant 
au mandat», l’INRS a fait savoir qu’il «ne pouvait exiger 
davantage des auteurs». En conséquence, il est vrai de 
dire que la version finale des études, telle qu’elle aurait 
été satisfaisante aux yeux du secrétariat, n’a pas été 
transmise par l’INRS. Mais ce n’est que jeux de mots.

En somme, l’INRS a accepté ces trois rapports niais 
n’a pas transmis de version dite finale, puisque le secré­
tariat de M. Le Hir en contestait le contenu.

L’INRS, qui en a maintenant l’autorisation, va donc pu­

blier dans les prochaines semaines ces quatre rapports 
mais dans une facture modeste et à un nombre restreint 
d’exemplaires, contrairement aux autres etudes u* I hr 
qui sont disponibles sous forme de fascicules, de livres, 
etc. Les trois études sur l’agriculture ont même été distri­
buées, en résumé, dans le journal de l’UPA, In Terre de 
chez nous, cette semaine.

En Chambre, hier, M. Ix Hir n’a pas aborde le conte­
nu de l’étude Bernier. Il a cependant contesté celle de 
MM. Fluet et Lefebvre, «qui aurait pu porter le titre 
“Choisissez votre déficit’’», a dit M. Le Hir. L’étude pré­
sente sept hypothèses de déficit budgétaires qui vont de 
9,6 à 14,5 milliards. Il ajoute que «dans l’avant-propos, les 
auteurs expliquent eux-mêmes avoir rencontré de sé­
rieux problèmes méthodologiques».

Par ailleurs, le ministre a annoncé que le vérificateur 
général du Québec est appelé à enquêter sur l’attribution 
par son secrétariat de contrats à trois firmes auxquelles 
sont associés Claude Lafrance, lui-même ancien associé 
du sous-ministre de M. Le Hir, Pierre Campeau. Le dé­
puté libéral de Châteauguay, Jean-Marc Fournier, a dit 
espérer que le résultat de cette enquête soit connu avant 
le référendum.

De la sorte, M. Ije Hir espère quant à lui lever tous les 
soupçons qui peuvent peser sur son programme 
d’étuaes.

PAROLE «Pas de
SUITE DE LA PAGE 1

par une prise de parole de sa base, de sa 
communauté croyante, dans un peuple, au 
sein d’une culture qui évoluent.»

On le sait, les travaux du synode vont 
s’étendre sur trois ans (voir te Devoir de lun­
di dernier). Dans une première phase qui 
s’étendra jusqu’en juin prochain, les fidèles 
pourront formuler leurs commentaires, par 
exemple devant une commission itinérante 
ou par l’entremise d’un questionnaire et 
d’une ligne téléphonique. Ensuite, des mil­
liers de petits groupes de discussion vont ap­
profondir la réflexion sur des thèmes précis. 
Finalement, en 1998, une assemblée plénière 
d’environ 300 membres adoptera des résolu­
tions précises. Ces décisions seront achemi­
nées vers l’évêque qui agira dans le cas de 
celles qui relèvent de sa compétence et qui 
en référera aux instances supérieures pour 
les autres. Un des items du questionnaire qui 
sera bientôt distribué aux fidèles demande 
d’ailleurs carrément quels messages ils veu­
lent envoyer non seulement au cardinal et 
aux curés de leurs paroisses, mais aussi au 
pape.

Mais pourquoi lancer pet exercice alors 
que les problèmes de l’Église catholique, 
comme ceux d’à peu près toutes les autres 

-^"institutions de notre société, sont scrutés à la 
•’ loupe par un peloton de chercheurs en tous 

genres depuis des anpées? «Il y a d’abord la 
singularité de cette Église urbaine, qui ne 
permet pas de transposer les résultats des en­
quêtes effectuées ailleurs, précise M. Char­
ron. Mais il faut aussi dire que c’est en fait 
une des rares fois qu’on va consulter le noyau 
des fidèles. Ce n’est pas aux experts de 
prendre la place de ces gens-là ou de prendre 
la parole à leur place.»

tabous, ni d'interdits»
C’est d’ailleurs pourquoi le cardinal Tur­

cotte a répété au cours des dernières se­
maines que «personne n’est exclu de cette 
consultation et de cette prise de parole». Pas 
de tabou, ni d’interdits donc, pour une fois, 
dans cette institution où les plus nostalgiques 
répètent souvent qu’elle n’est pas ur. congrès 
permanent où l’on remet quotidiennement le 
credo au goût du jour. «Il faut s’attendre à ce 
que tous les sujets soient abordés, précise M. 
Charron. On verra ensuite ce qu’on fait avec 
ça. Si c’est ce, que les gens pensent, il faut le 
respecter. L’Église, c’est la communauté des 
croyants, ce n’est pas simplement le groupe 
des experts et des intervenants pastoraux.»

On retrouve là l’esprit de Vatican II, qui 
clôturait ses travaux il y a tout juste 30 ans et 
qqi n’en fini plus d’imprégner l’activité de 
l’Église universelle en général et celle du 
Québec en particulier. Ici, Xaggiomamento, la 
mise à jour de la vieille institution face au 
monde moderne, a été pris très au sérieux, 
malgré certaines positions obstinées qui ré­
sistent encore à la modernisation et qui ac­
centuent ce que M. Charron nomme «la dis­
tance réciproque» entre les fidèles et l’institu­
tion.

«L’accès à la prêtrise, le rôle des femmes 
en général, la situation des personnes divor­
cées, tous les types de marginalité, sexuelle 
ou autres, tout ça va probablement sortir, 
prédit-il. On fera un cahier d’adresses à l’in­
tention de,s autorités romaines. Ça donnera 
l’avis de l’Église de Montréal sur telle ou telle 
question et on verra bien. Mais vous savez, je 
pense que le résultat final sera peut-être 
moins important que l’exercice de consulta­
tion lui-même. Je mise sur la prise de parole 
et la prise de conscience des gens. Les 
grands changements commencent toujours 
là.»
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Précision
LE DEVOIR

Le Théâtre L’Espace Go a mis sur 
pied un projet de financement inti­
tulé 100 signatures en témoignage, qui 

vise également à rendre hommage 
aux femmes qui ont fondé et propul­
sent encore le théâtre.

En versant un don de 1000 $ cha­
cun, cent particuliers, regroupements 
ou entreprises ont donc la possibilité 
de rendre hommage à une femme ex­
ceptionnelle dans le cadre de cette 
campagne de financement La signatu­
re des cent femmes ainsi honorées 
sera apposée sur une plaque commé­
morative en bronze. Contrairement à 
ce que Le Devoir a rapporté hier, la mi­
nistre québécoise de la Culture, Loui­
se Beaudoin, et la directrice du Devoir, 
Lise Bissonnette, n’ont pas fait don de 
1000 $. Leurs signatures respectives fi­
gureront cependant sur la plaque, grâ­
ce à la générosité de deux donateurs. 
L’Espace Go espère recueillir 100 000 
$ au cours de sa campagne de finance­
ment. Les 45 premières signatures fi­
gurant sur la plaque, qui sera exposée 
en permanence au théâtre, ont été dé­
voilées mardi.

Les hommes boudent

Le congé parental, qui peut être pris 
après le congé de maternité par le 
père ou la mère, est peu utilisé par les 

hommes. Seulement 4 % de ceux qui 
s’en sont prévalus sont des hommes. 
Cette donnée ressort d’une recherche 
réalisée par le Conseil du statut de la 
femme auprès de 416 femmes et 315 
hommes, entre juin 1993 et juin 1994.

FRANCE «Le déchirement de l'Accord du lac Meech a été très grave»

SUITE DE LA PAGE 1

perdu». Alain Peyrefitte est l’inventeur de la formule 
«non-ingérence et non-indifférence» qui définit la poli­
tique française à l’égard du Québec depuis 1977. Il consi­
dère qu’un NON pourrait refroidir les relations bilatérales 
entre la France et le Québec. «J’ai l’impression qu’un 
NON ne favoriserait pas une reprise des relations au ni­
veau où elles se sont déroulées dans les meilleurs mo­
ments, par exemple en 1977, quand il a été décidé que les 
premiers ministres se rendraient visite annuellement»

Toujours vif malgré ses 70 ans, l’écrivain recevait à Pa­
ris l’Ordre des francophones d’Amérique des mains du 
président du Conseil de la langue française, Marcel Mas­
se. Il en a profité pour revenir sur l’écnec de l’Accord du 
lac Meech et le référendum de 1980.

«Je pense que le déchirement de l’Accord du lac Mee­
ch a été très grave car il ne pouvait pousser qu’à une cer­
taine radicalisation d’un côté et au découragement de 
l’autre.» En ce qui concerne le référendum de 1980, 
Alain Peyrefitte se demande «si la loi 101 n’a pas été une 
cause de son échec parce que les Québécois ont eu alors 
le sentiment qu’elle répondait à leur exigences 
puisqu’elle garantissait que les Québécois pourraient 
continuer à vivre en français chez eux».

Un peu plus tôt, M. Peyrefitte avait invité les Québé­
cois à «ne pas transiger sur l’essentiel, qui est de pouvoir 
continuer à vivre, à s’exprimer, à s’épanouir en français, 
dans leur langue, dans leur culture. Il faut que les Qué­
bécois soient absolument intransigeants là-dessus. Leurs 
descendants ne leur pardonneraient pas. Regardez ce 
qui se passe en Bosnie, en Irlande. Ce sont des querelles 
qui se sont envenimées parce qu’on n’a pas reconnu à 
temps le caractère de société distincte de ces pays. On 
est maintenant entré dans un cycle de violence qui met­
tra des centaines d’années à s’arrêter».

Dans l’éventualité d’un NON, Alain Peyrefitte croit 
que «la question ne sera pas terminée, mais l’aboutissement 
d’un référendum positif sera retardé pour une génération au 
moins [...]. Après deux NON, je ne vois pas un gouverne­
ment se lançant à nouveau dans cette aventure».

Lors de la publication l’an prochain du second tome des 
propos du général colligés entre 1959 et 1969 (C’était de 
Gaulle, Fayard), Alain Peyrefitte entend montrer que le 
«Vive le Québec libre!» avait été «conçu et écrit» bien 
avant d’être prononcé au balcon de l’hôtel de ville de 
Montréal. «Tout ça était dans sa tête», dit-il. «Je me de­
mande si je ne vais pas leur dire “Vive le Québec libre!”», 
aurait d’ailleurs confié de Gaulle lorsqu’il contemplait l’At­
lantique sur le pont du Colbert qui le menait à Québec.

«Eh! bien, oui, je crois bien que je vais le leur dire!»
Seuls les proches du général connaissaient, dit Peyrefit­

te, l’intérêt qu’il portait au Québec depuis 1960. L’écrivain 
promet d’ailleurs de publier une missive secrète à ce sujet

Cependant, depuis 28 ans, le problème de l’indépen­
dance ne se pose «plus tout à fait dans les mêmes 
termes, reconnaît l’écrivain. Si un homme comme de 
Gaulle pouvait se permettre de faire un pareil acte d’ingé­
rence [...], aujourd’hui tout homme politique, surtout 
d’un rang très inférieur au sien, ne peut être que très 
prudent et modeste dans ce domaine».

Henri Emmanuelli, le premier secrétaire du Parti so­
cialiste, doit céder sa place dans un mois au candidat dé­
fait à la présidence, Lionel Jospin. Au cours d’une émis­
sion à laquelle participait également la directrice du De­
voir, Lise Bissonnette, à l’occasion du lancement de son 
dernier roman en France, il a répondu aux questions des 
journalistes de La Croix, du Nouvel Observateur et du 
Journal du dimanche. M. Emmanuelli a tenu à préciser 
qu’il parlait en son nom personnel et ne souhaitait pas 
«engager le Parti socialiste».

Interrogé sur l’attitude de la France dans l’éventualité 
où une majorité de Québécois s’exprimerait pour le OUI 
en octobre prochain, Henri Emmanuelli a soutenu 
qu’elle «n’aurait pas le choix» de reconnaître le nouveau

pays. «On a toujours soutenu le principe de l’autodéter­
mination. Je ne vois pas pourquoi on dirait que l’autodé­
termination n’est pas un bon principe.»

Selon Henri Emmanuelli, la culpabilité que ressentent 
beaucoup de Français à l’égard du Québec militerait en 
faveur d’une reconnaissance rapide. «Il y a en France 
une mauvaise conscience face aux Québécois, dit-il. On 
n’a jamais fait ce qu’il fallait et il y a longtemps que ça 
dure. On n’a jamais compris l’intérêt que représentait 
l’Amérique.»

Contrairement à celles de son prédécesseur, Michel 
Rocard, les sympathies souverainistes du premier secré­
taire du PS étaient moins connues. «J’ai toujours été pour 
que les Québécois aient leur souveraineté», précise Hen­
ri Emmanuelli qui a notamment participé aux célébra­
tions du bicentenaire du Parlement québécois lorsqu’il 
était président de l’Assemblée nationale de la France.

Traditionnellement méfiants à l’égard des nationa­
lismes, les dirigeants socialistes français ont toujours été 
plus discrets sur la question québécoise que les leaders 
de la droite, les gaullistes (RPR) en particulier. L’inter­
vention d’Henri Emmanuelli, faite sur les ondes d’une 
petite station de radio, n’a pas été reprise dans la presse 
française où le référendum québécois commence à peine 
à défrayer la manchette.
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